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● (0910)

[Traduction]

Le président (M. Gary Schellenberger (Perth—Wellington,
PCC)): Je m'excuse pour ce léger retard, mais nous voulions nous
assurer d'avoir le plus grand nombre de participants possible.

Je vous souhaite la bienvenue à notre 33e séance du Comité
permanent du patrimoine canadien. Ce matin, nous nous entretenons
avec les porte-parole du Fonds canadien de télévision.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, nous
procédons à une étude sur le Fonds canadien de télévision. Je
souhaite la bienvenue aux témoins.

J'aimerais que M. Barrett présente sa délégation.

Merci.

M. Douglas Barrett (président du conseil d'administration,
Fonds canadien de télévision): Merci beaucoup, monsieur le
président.

Je m'appelle Douglas Barrett et je suis président du conseil
d'administration du Fonds canadien de télévision. Je suis ac-
compagné de Mme Valerie Creighton, qui est la présidente du Fonds.

[Français]

À sa droite se trouvent M. Stéphane Cardin, vice-président,
Politique stratégique, du Fonds canadien de télévision et

[Traduction]

Mme Kathy Corcoran est notre directrice de la recherche.

[Français]

À ma gauche, il y a M. Michel Carter, qui est vice-président du
comité des finances du conseil d'administration du Fonds canadien
de télévision. Il est aussi l'ancien président du comité des finances, et
surtout, il est un directeur indépendant de notre conseil d'adminis-
tration.

[Traduction]

Je pense que nous disposons de dix minutes. Avez-vous bien reçu
la version anglaise de notre exposé?

Le président: Nous l'avons, et nous avons une traduction
partielle. Je remercie nos membres du Bloc québécois d'avoir
accepté cette traduction partielle. Merci beaucoup. Nous avons donc
votre mémoire.

M. Douglas Barrett: Très bien.

Vous avez peut-être remarqué, d'après son poids, que notre
mémoire est long. Nous en avons supprimé de nombreux passages
pour respecter vos délais limités. Même si nous omettons certains
passages, nous aimerions que vous les lisiez plus tard.

Merci beaucoup pour cette occasion de témoigner. C'est un
moment important dans la controverse des deux dernières semaines.
Comme vous le savez, le Fonds a été décrit dans de nombreux

articles de journaux au cours des dernières semaines comme une
institution à la dérive totale, nécessitant une restructuration complète
de son organisation et de ses activités. En ce qui nous concerne, nous
ne pensons pas que le Fonds soit vraiment en cause, mais j'en
reparlerai dans ma conclusion.

Nous signalons pour le compte rendu que si nous estimons que le
Fonds canadien de télévision (FCT) peut et devrait s'améliorer, c'est
une organisation saine et vigoureuse, et certainement pas à la dérive,
comme certaines personnes l'ont laissé entendre. Le FCT a évolué et
continuera d'évoluer, de se transformer et de s'améliorer continuel-
lement.

Sur le plan pratique, c'est une institution dirigée et administrée
efficacement. Ses programmes sont efficaces en matière de
fourniture des services et elle est bien gérée sur le plan administratif.
Le Fonds gère des budgets considérables composés de fonds publics
et de fonds privés, selon les normes fiduciaires les plus rigoureuses.
Il suit des lignes directrices générales contractuelles en tentant
d'atteindre des objectifs de programme établis par le ministère du
Patrimoine canadien. Les résultats qu'il obtient sont soumis à un
examen rigoureux et sa performance a toujours été jugée
satisfaisante au cours des examens périodiques.

Toutes ces affirmations sont démontrées par les faits. Nous
sommes heureux d'examiner ces faits avec vous aujourd'hui.

Comme vous le savez, le CRTC a proposé initialement la création
du Fonds de câblodistribution, le prédécesseur du FCT, en 1994. Ce
Fonds était alors constitué en société privée à but non lucratif.
Depuis que la surveillance du Fonds sur le plan des politiques a été
transférée du CRTC au ministère du Patrimoine canadien, c'est-à-dire
depuis 1996, le Fonds est administré en vertu d'une série d'ententes
de contribution avec le ministère.

Les ententes de contribution établissent une dizaine d'orientations
stratégiques primordiales qui régissent nos activités. Elles sont
énumérées dans le document que nous vous avons remis. Ces
orientations stratégiques semblent simples et faciles à administrer,
mais ce n'est pas le cas. Elles sont très complexes et leur mise en
oeuvre nécessite des compétences très poussées. C'est pourquoi la
structure de régie du FCT a été établie dès le début, dans le premier
avis public du CRTC, de façon à réunir les meilleurs experts de
l'industrie.
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Le FCT est dirigé par un conseil d'administration composé de
20 membres représentant de nombreux groupes d'intervenants. C'est
le ministère qui détient le plus grand nombre de sièges, soit cinq.
Jusqu'à tout récemment, le conseil d'administration incluait égale-
ment des cadres de Shaw et de Vidéotron, qui ont participé à ses
réunions pendant plusieurs années.

Les bonnes pratiques en matière de gouvernance exigent une
gestion des conflits d'intérêts. Le conseil d'administration compte
actuellement six membres qui sont indépendants et n'ont aucun lien
commercial avec le milieu de la télévision. Ces membres
indépendants forment un comité permanent indépendant qui
supervise et surveille une politique élaborée en matière de conflits
d'intérêts.

En outre, et c'est peut-être l'aspect le plus important, toutes les
décisions stratégiques et financières importantes du conseil d'admi-
nistration doivent être adoptées à une double majorité des membres
indépendants et des autres membres représentant les intervenants.

Monsieur le président, j'ai été pendant plus de 30 ans avocat-
conseil de sociétés et, pendant plus de 20 ans, j'ai fait partie, en tant
qu'associé, d'un cabinet d'avocats très connu de Toronto; je pense
donc être en mesure d'affirmer que j'ai quelques connaissances en
matière de régie d'entreprise. Je vous assure que les pratiques du
FCT en matière de régie sont comparables ou supérieures aux
meilleures pratiques de gouvernance des plus grandes sociétés
ouvertes canadiennes.

Mme Valerie Creighton (présidente, Fonds canadien de
télévision): Ainsi, après les crédits d'impôt, le Fonds canadien de
télévision est la principale source de financement de la production
télévisée au Canada. En 2005-2006, le FCT a investi plus de
249 millions de dollars dans la production canadienne, investisse-
ment qui a permis de créer 2 276 heures d'émissions nouvelles de
qualité. Au cours des 10 dernières années, le FCT a appuyé plus de
4 000 projets et octroyé des fonds d'un montant total de 2,2 milliards
de dollars pour la production de télévision canadienne qui ont permis
d'établir des budgets de production se chiffrant au total à 7,4 milliards
de dollars.

Cette activité a généré plus de 23 000 heures de contenu canadien
diffusé pendant les heures de grande écoute, donc accessible à des
centaines de millions de téléspectateurs. En 2004-2005, le FCT a
distribué des fonds pour un montant total de 251 millions de dollars
qui ont généré des budgets de production d'une valeur de
841 millions de dollars et ont créé un nombre estimatif de
22 400 emplois à plein temps.

En ce qui concerne le rendement de l'investissement, le FCT a
obtenu des résultats exceptionnels et impressionnants. En 2005-
2006, chaque dollar investi a généré une mise de fonds de 3,50 $
dans la production. Ces productions télévisées sont réalisées dans les
diverses régions du pays en favorisant le développement d'un
professionnalisme créatif et technique.

Nos fonds sont octroyés par le biais de programmes fondés sur des
règles, incluant les enveloppes de rendement des télédiffuseurs,
appelées ERT, et le programme des initiatives spéciales. Ce qui est
important, c'est que dans le cadre de ces deux programmes, les fonds
sont versés directement aux producteurs indépendants.

Le programme des ERT a été mis en place en 2004-2005; son
objet était d'accroître la prévisibilité en ce qui concerne les fonds
octroyés aux télédiffuseurs et à la production, car les demandes
excédaient les fonds disponibles depuis plusieurs années. Le but était
également d'établir le succès auprès de l'auditoire en encourageant
les télédiffuseurs à choisir et à soutenir des productions intéressant

de larges audiences. Le programme soutient des genres sous-
représentés à la télévision canadienne, dans les deux langues
officielles, et la diffusion, pendant les heures de grande écoute,
d'émissions dramatiques, documentaires, de variétés et d'arts de la
scène, ainsi que d'émissions pour les enfants et pour les jeunes.

Les enveloppes comme telles sont fondées sur quatre facteurs de
rendement, à savoir le succès auprès de l'auditoire, l'accès historique
au Fonds, les droits de diffusion supérieurs à la moyenne et les
licences de production régionale.

En 2005-2006, 65 télédiffuseurs ont obtenu des enveloppes qui
ont permis de financer 383 nouvelles productions.

Le programme des initiatives spéciales inclut une aide au
développement, une aide aux productions en langue française hors
Québec et une aide aux productions en langues autochtones. Les
deux derniers types d'aide sont octroyés de façon sélective afin
d'assurer un soutien, un accès et une programmation régionaux et
linguistiques.

En ce qui concerne les auditoires, depuis le début des
années 1990, le nombre de nouvelles licences de télédiffusion et
d'entreprises de distribution de la radiodiffusion a explosé de façon
exponentielle au Canada. Pourtant, d'après Nielsen, la quantité
d'heures d'écoute de la télévision a comparativement peu changé.

Malgré un environnement plus concurrentiel, plusieurs émissions
canadiennes ont obtenu une plus grande visibilité et reçu davantage
d'attention que jamais, notamment de nombreuses émissions
financées par le FCT. Par exemple, la première de Little Mosque
on the Prairie a été diffusée dernièrement sur CBC et la cote
d'écoute moyenne a été de plus de deux millions de téléspectateurs.
Pour ce qui est des diffusions suivantes de l'émission, la cote
d'écoute s'est stabilisée à plus d'un million de téléspectateurs. Trailer
Park Boys est une série très suivie au pays et constamment une des
principales émissions à Showcase.

Degrassi: The Next Generation est une série culte au Canada,
surtout chez les adolescents. Une souscription américaine à cette
série est imminente.

Da Vinci's Inquest fait actuellement l'objet d'une souscription aux
États-Unis et attire de trois à quatre millions de téléspectateurs par
semaine en remportant le plus souvent la palme pour le créneau dans
lequel elle est diffusée; cette série est actuellement diffusée dans plus
de 100 pays.

Dans la catégorie des émissions pour enfants et pour jeunes, neuf
des 50 émissions qui ont le plus de succès au Canada auprès des
enfants âgés de 2 à 11 ans sont financées par le FCT.

● (0915)

[Français]

M. Stéphane Cardin (vice-président, Politique stratégique et
relations avec l'industrie, Fonds canadien de télévision): En
raison de la concurrence moindre des sources américaines et de la
fragmentation moins accentuée des auditoires, le contenu produit
nationalement a obtenu un grand succès auprès du marché
québécois. Le FCT continue de jouer un rôle très important en
soutenant la position dominante du contenu produit au Canada, à
l'intérieur de ce marché. Si l'on considère les téléspectateurs âgés de
deux ans ou plus, parmi les 25 émissions les plus populaires
programmées régulièrement pour le marché francophone québécois,
10 émissions étaient financées par le FCT, dont Le coeur a ses
raisons, Annie et ses hommes et Casino.
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Par ailleurs, plusieurs productions en langue française financées
par le FCT ont été acclamées internationalement, telles Insectia ou
L'Odyssée de l'espèce, ou ont été vendues à l'échelle nationale ou
internationale en tant que formats. On peut citer l'émission Un gars,
une fille exportée à plus de 30 marchés dans le monde entier et
première émission québécoise à être adaptée aux États-Unis. Il y a
également, Le coeur a ses raisons, qui a été vendue récemment en
France, et Rumeurs, vendue au Canada anglais et à l'international.

Quant à la reconnaissance critique, en 2005, près de la moitié,
c'est-à-dire 38 des 75 prix Gemini, ont été accordés à des
productions financées par le FCT, dont, en langue anglaise Making
the Cut, The Eleventh Hour et Beethoven's Hair. Les productions en
langue française financées par le FCT ont été encore mieux saluées
par la critique. En 2005, près des deux tiers des prix Gémeaux, 48
sur 74, ont été attribués à des productions du FCT, dont Annie et ses
hommes, Rumeurs et Ramdam.

M. Michel Carter (membre du conseil d'administration, Fonds
canadien de télévision): Un financement opportun et constant est
essentiel au bon fonctionnement du FCT et à sa capacité d'appuyer la
communauté télévisuelle canadienne comme mandaté et requis. À ce
titre, les entreprises de distribution de radiodiffusion font des
contributions mensuelles au FCT, conformément à la circulaire 426
du CRTC. Tout le modèle financier du FCT s'appuie sur les entrées
de fonds mensuelles des EDR et sur les versements du ministère du
Patrimoine canadien s'ajoutant aux réserves et aux autres contribu-
tions. Les versements du FCT aux producteurs ont lieu tout au long
de l'année, conformément aux principes directeurs, et sont essentiels
pour élaborer, maintenir et achever des productions canadiennes.

L'annonce récente et la décision de Shaw Communications et de
Vidéotron de retirer les contributions faites au FCT sont significa-
tives et peuvent avoir un impact dévastateur sur la communauté des
productions canadiennes, tout particulièrement parce que les mois
d'avril à septembre représentent le cycle traditionnel de production et
que les cycles de diffusion qui requièrent un nouveau contenu
canadien commencent en septembre.

Très préoccupé au sujet de la capacité de l'industrie de gérer une
réduction importante à ce moment critique, le conseil a approuvé un
plan financier qui permettra au FCT de maintenir son appui financier
à toutes les productions admissibles jusqu'à la fin de l'exercice
financier en cours, qui se termine le 31 mars prochain. Tous les
projets ayant déjà fait l'objet d'une demande continueront d'être
analysés, et tous les types d'émissions seront traités de façon
équitable.

L'impact réel sur le financement du FCT, en raison de la réduction
du financement de Shaw et de Vidéotron, est le suivant : pour
l'exercice financier 2006-2007, la réduction totale du financement est
de 24 900 000 $, la réduction nette du financement, en tenant compte
des revenus de récupération, des fonds inutilisés de l'ERT et des
réserves, est de 10 millions de dollars. Pour l'exercice 2007-2008, la
réduction du financement de Shaw et de Vidéotron s'élèvera à au
moins 62 600 000 $, à laquelle s'ajoute la récupération du déficit de
2006-2007 de 10 millions de dollars, pour un manque à gagner total
de 72 600 000 $.

Il est estimé que cette réduction de 72,6 millions de dollars, qui
représente une diminution de 27 p. 100 par rapport au niveau
budgétaire du FCT en 2006-2007, résultera en une perte de
165 millions de dollars du volume de production du marché de
langue anglaise, et de 81 millions de dollars du marché de langue
française, ce qui constitue donc une perte totale de 246 millions de

dollars. Ceci aboutira à la perte de plusieurs milliers d'emplois dans
tous les secteurs de l'industrie de la production télévisuelle.

● (0920)

[Traduction]

M. Douglas Barrett: Au début de notre exposé, j'ai dit que la
question dont le comité était saisi ne concernait pas l'état ou le
rendement du FCT. Nous pensons que Shaw et Vidéotron ont des
préoccupations au sujet du Fonds. Certaines de ces préoccupations
sont fondées sur des principes, mais d'autres sont liées à des intérêts
commerciaux. Ces deux sociétés ne sont pas les seules à avoir de la
difficulté à admettre nos décisions. Compte tenu de la diversité des
intérêts en jeu — les télédiffuseurs, les producteurs, les entreprises
de distribution de radiodiffusion, etc.—, le contraire serait étonnant.
Ce qui classe Shaw et Vidéotron dans une catégorie à part,
cependant, c'est qu'elles ont des entreprises de distribution de
radiodiffusion qui versent des contributions au FCT, ce qui
représente pour elles un levier financier puissant pour défendre
leurs intérêts personnels.

Les principes directeurs sur lesquels repose la structure du FCT,
depuis sa création en 1994, nous obligent à prendre nos décisions en
toute indépendance des intérêts financiers supérieurs d'un interve-
nant, d'un groupe ou d'une entreprise déterminés. Notre rôle est de
régler les problèmes dans le meilleur intérêt du réseau de
télédiffusion et de production, et des Canadiens.

Les considérations de politique gouvernementale qui sont à la
base de la création du FCT viennent de la Loi sur la radiodiffusion et
du Conseil, des travaux de parlementaires comme vous et des divers
ministres du Patrimoine canadien et leurs fonctionnaires qui se sont
succédé.

La question à examiner en fait aujourd'hui est la suivante : qui doit
être le principal responsable du choix et de la conception des
structures appropriées pour soutenir la production télévisée au
Canada avec les ressources publiques? Le débat doit-il être mené par
le Parlement, par les ministres et par les fonctionnaires, avec l'aide de
l'organisme de réglementation concerné, ou alors par les groupes
d'intervenants du secteur privé, avec les leviers financiers dont ils
disposent?

Nous savons tous que le paysage de la télévision évolue et que
nous sommes confrontés à de nouveau défis de taille. Le FCT se
réjouit de collaborer avec le ministère du Patrimoine et avec la
ministre, et aussi avec tous les groupes d'intervenants, comme nous
l'avons toujours fait, pour régler ces difficultés. Certains change-
ments seront à coup sûr nécessaires. Cependant, le FCT a démontré
qu'il est une organisation extrêmement flexible, dotée d'une grande
capacité d'adaptation, et que, de ce seul fait, il a été, pour le
gouvernement du Canada et pour les Canadiens, un instrument
innovateur et performant en matière de politique gouvernementale.

Monsieur le président, vous nous avez demandé de faire une série
de recommandations qui sont incluses dans cet exposé, mais si je
vous les lisais, nous dépasserions le temps dont nous disposons. Par
conséquent, nous vous les laissons pour que vous puissiez les
examiner.

Merci beaucoup pour cette occasion de témoigner —

● (0925)

Le président: Aimeriez-vous disposer d'un tout petit peu plus de
temps pour lire ces recommandations?

M. Douglas Barrett: Bien sûr. Merci beaucoup.
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Nous pensons que le contexte réglementaire établi par le CRTC
laisse planer une certaine ambiguïté qui fait que ses dispositions
concernant les paiements annuels concernant les entreprises de
distribution de radiodiffusion sont applicables alors que les
exigences en matière de versements mensuels énoncées dans la
circulaire du CRTC sont vraisemblablement moins exécutoires. Pour
régler ce problème, nous recommandons que les dispositions
applicables du Règlement sur la distribution de radiodiffusion soit
modifiées afin d'y inclure tous les paiements obligatoires visés par la
circulaire.

Par ailleurs, nous constatons que les entreprises de distribution de
radiodiffusion jouent un rôle important dans le débat parce qu'elles
sont contributrices au système. Puisque nous sommes un organisme
opérationnel relevant du ministère du Patrimoine canadien, nous
estimons que ce débat devrait être une priorité importante au niveau
ministériel. Nous recommandons par conséquent à la ministre
d'établir une sorte de conseil des fournisseurs de fonds qui se
réunirait chaque fois que le ministère signe une entente de
contribution avec le Fonds, qui serait chargé de faire des
commentaires à la ministre et au gouvernement sur les orientations
stratégiques qui nous seraient imposées dans l'entente en question.
Nous estimons que ce serait une tribune plus appropriée pour ce type
de dialogue que le niveau opérationnel qui est le nôtre.

Nous estimons qu'il est temps d'ajouter un siège supplémentaire au
conseil d'administration pour les fournisseurs de services de
distribution par satellite de radiodiffusion directe. Comme vous le
savez peut-être, il n'existe actuellement à notre conseil d'adminis-
tration qu'un seul siège pour les fournisseurs de services par satellite
et trois pour les câblodistributeurs. Depuis un certain temps, il est
visible que, puisque la contribution des fournisseurs de services de
distribution par satellite de radiodiffusion directe augmente, un seul
siège n'est plus suffisant. Nous estimons par conséquent qu'il est
temps d'en ajouter un.

Enfin, nous recommandons la création d'un organisme de mise en
nomination chargé de défendre à l'intérieur du conseil d'adminis-
tration les intérêts de toutes les entreprises de distribution de
radiodiffusion. À l'exception de la CBC-SCR, il n'existe pas de siège
réservé à une société au sein de notre conseil d'administration et nous
estimons que ce n'est pas approprié. Tous les sièges de notre conseil
sont occupés par des organisations corporatives comme l'Association
canadienne des radiodiffuseurs, l'Association canadienne de pro-
duction de films et de télévision, etc.

L'Association canadienne de télévision par câble disparaîtra
officiellement au mois d'août et une organisation remplaçante est
essentielle pour nommer les représentants des EDR au conseil
d'administration. Sinon, elles perdront leur droit d'avoir un siège au
conseil. Et, malgré les événements des dernières semaines, nous
apprécions leur participation. La qualité de la contribution des
administrateurs des entreprises de distribution de radiodiffusion —
elles sont au nombre de quatre — depuis la création du Fonds a été
de très haut niveau et nous aimerions qu'elles aient à nouveau un
siège dans notre conseil.

Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur.

Nous allons maintenant poser quelques questions. Il s'agit de tours
d'une durée de cinq minutes pour les questions et les réponses.
J'aimerais donc que les questions et les réponses soient brèves.

Madame Keeper.

Mme Tina Keeper (Churchill, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Bonjour.

J'aimerais poser une question au sujet des structures de régie, qui
est une des questions qui ont été abordées. Pourriez-vous nous
donner un bref aperçu de la modification de structure de régie
apportée en 2005, si je ne me trompe. Pourriez-vous expliquer en
quoi consiste ce changement et les motifs pour lesquels il a été
apporté?

M. Douglas Barrett: Oui. En bref, avant 2004-2005, notre
conseil d'administration et celui de Téléfilm Canada devaient
approuver les lignes directrices générales du Fonds et cette structure
fondée sur deux conseils d'administration engendrait une grande
confusion. La décision à l'époque a été de transférer au Fonds toutes
les responsabilités en matière de politiques concernant la program-
mation télévisée et il n'y a plus maintenant qu'un seul conseil
d'administration. Notre personnel a été considérablement réduit et
nous axons maintenant nos efforts sur la recherche — l'élaboration
de politiques au niveau auquel nous intervenons et la préparation de
lignes directrices. Nous avons conclu une entente concernant la
prestation de services avec Téléfilm Canada; Téléfilm se charge
notamment du traitement des demandes présentées et de toute la
paperasserie.

Nous gérons nos fonds. Nous émettons nos propres chèques. C'est
toutefois Téléfilm qui se charge de la paperasserie pour nous.

À ce propos, à ma grande surprise, les négociations avec Téléfilm
se sont très bien déroulées et nous trouvons que nos relations
opérationnelles courantes sont très bonnes également.

L'autre changement que nous avons apporté est que nous avons
renforcé considérablement par la même occasion le rôle du comité
indépendant. Nous avons amélioré les processus de sélection des
membres indépendants du conseil d'administration; nous avons
élargi leur rôle et avons instauré le concept de la double majorité que
nous avons déjà mentionné.

● (0930)

Mme Tina Keeper: Une de vos recommandations concerne la
composition du conseil d'administration. Pourriez-vous expliquer
pourquoi cette recommandation a été présentée aujourd'hui?

M. Douglas Barrett: Lorsque le Fonds a été créé, la distribution
par satellite n'existait pas encore et, par conséquent, les entreprises
de distribution par satellite ne versaient pas de contribution au
Fonds. Seuls les câblodistributeurs étaient représentés au conseil.
Nous avons créé un siège pour le secteur de la distribution par
satellite au début de l'adoption de ce mode de distribution et lorsque
les entreprises de ce secteur ont commencé à verser des
contributions.

Ce secteur a pris considérablement d'expansion et représente
actuellement— je ne sais pas si c'est le chiffre exact— grosso modo
40 p. 100 des contributions que nous recevons. Nous estimons par
conséquent qu'il devrait être représenté à l'intérieur de notre conseil,
parce que c'est une question de pourcentage.

Je précise que le siège actuellement mis à la disposition des
entreprises de distribution par satellite n'a jamais été occupé, car les
deux entreprises actuelles ne se sont pas entendues pour choisir un
représentant. En ajoutant un deuxième siège, on règlerait ce
problème. Ce serait par conséquent le résultat avantageux d'une
mesure qui serait logique.

L'hon. Andy Scott (Fredericton, Lib.): Puis-je poser une
question?
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Pourriez-vous expliquer brièvement la différence entre la force
exécutoire en général et la force exécutoire en matière de finances à
laquelle vous avez fait allusion?

M. Douglas Barrett: J'aurais voulu commencer en disant que je
n'étais pas avocat, mais j'en suis un, bien sûr.

Je pense qu'on peut avoir recours à la panoplie complète des
pouvoirs exécutoires du conseil pour intervenir dans les infractions
aux règlements. Je pense que le statut d'une circulaire à titre de
document de politique n'a pas été contesté.

Il existe des avis juridiques contradictoires sur cette question, mais
je sais que l'on estime que l'obligation juridique, l'obligation absolue,
est le paiement annuel, et que l'obligation mensuelle est une autre
question. Je signale que toutes les entreprises de distribution de
radiodiffusion font des versements mensuels depuis une dizaine
d'années ou plus — une douzaine —, qu'elles ont fait fidèlement
leurs paiements et qu'elles ont été pour nous des partenaires efficaces
et fidèles. Personne n'avait soulevé la question jusqu'à présent.

L'hon. Andy Scott: C'est ce qui justifie la question suivante:
Qu'est-ce qui a déclenché les événements des dernières semaines,
étant donné la durée de ces bonnes relations? Vous ne reviendrez
peut-être pas témoigner et j'aimerais entendre la réponse. Je pourrais
peut-être probablement l'obtenir d'une autre façon, mais c'est la seule
fois que nous avons eu l'occasion de vous la poser.

M. Douglas Barrett: Chaque groupe d'intervenants — les
producteurs, les télédiffuseurs, les entreprises de distribution de
radiodiffusion, etc.— ont un plan en ce qui concerne le Fonds et ces
plans entrent parfois en conflit. Notre tâche consiste en fait à faire
preuve de discernement dans les discussions pour aplanir ces
difficultés, dans l'intérêt de toute l'industrie.

Nous ne sommes pas un médiateur. Nous prenons des décisions et
faisons preuve de leadership. Nous écoutons toutefois toutes les
prises de position adoptées. En l'occurrence deux EDR ne sont pas
satisfaites de la façon dont nous fonctionnons et souhaiteraient que
nous fonctionnions de façon différente; par conséquent, elles
exercent des pressions sur nous en refusant de verser leur quote-part.

L'hon. Andy Scott: Je comprends cela, mais quels sont les
nouveaux événements?

Le président: Le temps dont nous disposions est entièrement
écoulé. Vous aurez peut-être une autre occasion.

Je donne la parole à M. Kotto.

[Français]

M. Maka Kotto (Saint-Lambert, BQ): Merci, monsieur le
président.

Bonjour et bienvenue. Merci d'être là. Merci de votre exposé. Je
me ferai l'avocat du diable. Je remonterai jusqu'aux sources de ce
que je considère, moi, comme étant à l'origine de la crise dans
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui. Le fonds a été créé en 1996,
et ce, à la suite de compressions draconiennes du gouvernement du
Canada de l'enveloppe budgétaire de CBC et de Radio-Canada.

On est d'accord là-dessus?

● (0935)

M. Douglas Barrett: Pouvez-vous répéter la question? Il a été
créé en 1996 —

M. Maka Kotto: ... à la suite des compressions draconiennes du
gouvernement à l'enveloppe budgétaire de CBC/Radio-Canada.

M. Douglas Barrett: Depuis le commencement, il y avait
toujours un enveloppe à l'intention de la CBC/SRC, oui.

M. Maka Kotto: Alors, voici ma question: est-ce qu'il n'y a pas
lieu de s'interroger sur la part du fonds que toucherait CBC/Radio-
Canada si un financement adéquat de la société d'état était assuré par
le gouvernement?

M. Douglas Barrett: Je ne comprends pas la question.

M. Maka Kotto: Je vous demande s'il n'y a pas lieu de
s'interroger: si le gouvernement apportait un soutien substantiel à
Radio-Canada/CBC, ne serait-ce pas une avenue de solution apte à
atténuer les présents conflits?

M. Douglas Barrett: L'obligation pour nous de soutenir les
productions qui reçoivent les licences de CBC/SRC provient du
ministère du Patrimoine canadien. Ce sont les gens de Patrimoine
Canadien qui prennent ces décisions. Ce n'est pas à nous de dire si
une subvention directe apporterait une solution à ce problème. La
seule chose que je veux dire, c'est que quand CBC/SRC fait affaire
avec nous, la réglementation pour toute l'industrie, pour la CBC/SRC
et pour les radiodiffuseurs commerciaux, les frais de licences et
l'obligation de réaliser des productions partout au Canada sont les
mêmes. L'obligation de produire des émissions de tous les genres est
la même aussi.

M. Maka Kotto: Je comprends bien tout cela, mais le conflit,
selon l'information dont nous disposons, naît du fait que certains
câblodistributeurs ne sont pas d'accord pour financer un concurrent,
par exemple. Avez-vous un commentaire relativement à cela? Est-ce
que c'est une contestation légitime, ou illégitime? On va au-delà de
l'outrage à l'endroit de la condition de licence, qui est pour l'instant
bafouée, mais en soustrayant cela, est-ce que cette critique n'est pas
légitime?

M. Douglas Barrett: Le conseil d'administration du fonds n'a
jamais discuté de la légitimité, ni même de la légitimité du soutien
aux francophones hors Québec ou de la production en langues
aborigènes.

M. Maka Kotto: Je poserai ma question autrement. Qu'est-ce que
Shaw et Vidéotron vous reprochent?

M. Douglas Barrett: Ce qu'ils nous reprochent?

M. Maka Kotto: Oui. Quelles sont les critiques qu'ils vous
adressent, les critiques qui ont mené à cette crise.

M. Douglas Barrett: Les raisons pour lesquelles ils ne veulent
pas soutenir la CBC/SRC?

M. Maka Kotto: Oui, c'est cela. Quelles sont leurs raisons?

M. Douglas Barrett: Je n'ai eu aucune critique. Ils ont leurs
raisons.

M. Maka Kotto: Je m'excuse, mais je dispose de peu de temps.
C'est pourquoi je veux avoir des réponses précises afin de construire
mon propre raisonnement. Shaw et Vidéotron vous ont adressé des
lettres pour critiquer la représentativité relativement à la structure et
la gouvernance du fonds.

Pouvez-vous nous faire part des critiques qu'ils vous ont
manifestées?
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M. Douglas Barrett: Dans leurs lettres, ils ont seulement dit que
le soutien à la CBC/SRC était inadéquat et que la gouvernance du
fonds ne les satisfaisait pas. Leurs raisons précises ne sont pas claires
pour nous. Ils disent seulement que le soutien à la CBC/SRC n'est
pas adéquat, selon eux. Lorsqu'un fonds accorde 37 p. 100 de son
budget à un seul organisme, il n'est pas surprenant qu'un autre
organisme veuille avoir plus d'argent. Ils veulent que la CBC/SRC
soit financée par d'autres moyens.

M. Maka Kotto: La décision de cesser unilatéralement de
contribuer à ce fonds est, je dirais à la lumière du comportement de
la ministre du Patrimoine, une position légitime, puisque ne les a pas
condamnés publiquement. Elle joue à Ponce Pilate, puisqu'elle
renvoie la balle au CRTC.

Avez-vous espoir que le CRTC trouve une issue favorable à la
survie de ce fonds?

● (0940)

M. Douglas Barrett: Oui.

M. Maka Kotto: Qu'est-ce qui vous fait dire que le CRTC peut
trouver une solution?

[Traduction]

Le président: Il faudra que vous soyez très bref, monsieur Kotto;
le temps dont vous disposiez est écoulé.

[Français]

M. Maka Kotto: Je vais vous poser une brève question
supplémentaire relativement à celle que je viens de vous poser.

M. Douglas Barrett: L'application de la réglementation et le
renforcement de la réglementation du CRTC. C'est tout.

M. Maka Kotto: N'est-ce pas jeter de l'huile sur le feu?

[Traduction]

Le président: Nous devons interrompre les questions immédia-
tement. Le délai prévu a été dépassé.

Monsieur Angus, vous avez la parole.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Merci
beaucoup.

Merci d'être venus témoigner.

Comme de nombreuses personnes qui suivent de près les activités
de l'industrie, je ne sais plus très bien quelle est la situation de ce
Fonds, car les médias ont véhiculé des messages variés. La ministre
n'a jamais indiqué de façon claire comment on allait pouvoir apaiser
cette crise mais, après la réunion avec elle, Shaw a indiqué à
l'industrie que ce Fonds était maintenant mort, qu'il se volatiliserait à
tout jamais. Est-ce exact?

M. Douglas Barrett: Certainement pas. Ces commentaires de
Shaw sont dérangeants pour nous et déstabilisants pour toute
l'industrie.

Nous estimons que le Fonds est un excellent instrument de
politique gouvernementale. Nous ne ressentons pas le moindre gêne
en ce qui concerne son efficacité; nous estimons que ses antécédents
sont solides, substantiels et soutenus. Nous estimons que c'est une
initiative vraiment innovatrice que le Canada a réussi à mettre en
place. C'est une création typiquement canadienne. Le Fonds défend
les intérêts de tous les groupes d'intervenants avec succès depuis une
dizaine d'années. C'est un partenariat privé-public. C'est un excellent
modèle.

Au cours de cette période, nous n'avons eu vent d'aucun problème
d'ordre financier ou fiduciaire. Le Fonds a répondu à tous les critères

en matière de gestion et d'intendance publique applicables à un
organisme public. Il est facile de rester sur la touche et de lancer des
attaques au hasard, mais les faits démontrent que c'est une institution
qui fait de l'excellent travail; son rôle est de défendre l'intérêt public
et elle devrait pouvoir continuer à faire de l'excellent travail.

M. Charlie Angus: Je reviendrai à la question de savoir si ce
Fonds est maintenant mort. Deux intervenants importants ne
respectent pas les conditions de leur licence. Nous avons tenté
d'obtenir du gouvernement une idée précise des mesures qui seront
prises pour les obliger à respecter ces conditions. Hier à la Chambre,
la ministre a parlé des obligations du CRTC et semblait rejeter sur lui
toute la responsabilité. D'après l'information que j'ai au sujet du FCT,
je pense que c'est le ministère du Patrimoine canadien qui est chargé
d'assurer la surveillance en matière de politiques. Qui a la
responsabilité de s'assurer que Shaw et Vidéotron respectent les
conditions de leur licence?

M. Douglas Barrett: Je pense que, sur le plan théorique,
l'organisme de réglementation se trouve dans l'obligation de faire
respecter ses règlements. Nous fonctionnons dans le contexte d'un
contrat qui nous octroie environ 120 millions de dollars. Comme
dans tout contrat, il y a des conditions et des objectifs stratégiques à
respecter et à atteindre, mais c'est au CRTC que revient la
responsabilité de faire respecter les règlements.

M. Charlie Angus: J'ai tenté de comprendre la cause précise de ce
spectacle public en demandant des informations à Shaw et à
Vidéotron. Les premiers commentaires, ceux de Shaw, ont été que la
société n'aimait pas Trailer Park Boys. Je trouvais que c'était pas mal
fort qu'une entreprise de câblodistribution gigantesque fasse des
commentaires prétentieux au sujet d'un divertissement sans préten-
tion, mais c'est peut-être une opinion strictement personnelle.

Il y a ensuite la question de la responsabilisation et de l'absence de
représentation de ce secteur, qui dispose pourtant d'un siège au
conseil d'administration. En outre, le conseil a été remanié, si nous
avons bien compris.

C'est devenu ensuite une attaque contre la CBC, une attaque en
pleine face contre un radiodiffuseur public. Ces sociétés ont dit
qu'elles ne voulaient être associées en aucune façon à la CBC.
Pourtant, lorsque je vérifie la façon dont les fonds sont distribués, je
constate que la CBC ne reçoit pas directement de fonds. Ils sont
destinés à la production indépendante.

Ensuite, il y a 100 millions de dollars du gouvernement fédéral.
On pourrait très bien se demander pourquoi des entreprises de
télédiffusion privées reçoivent des subventions fédérales. Les
100 millions de dollars offerts par le gouvernement fédéral
compensent-ils les fonds qui sont finalement investis dans la
production indépendante finalement diffusée sur SRC ou CBC?

Mme Valerie Creighton: Est-ce qu'en ce qui concerne les
100 millions de dollars, la question que vous posez est celle de
savoir si c'est suffisant? Le problème en ce qui concerne la
production de télévision canadienne est qu'il est très difficile pour le
télédiffuseur de faire cette production et de réaliser un profit sur
l'investissement, car nous avons plus de difficulté à nous constituer
un auditoire que ce n'est le cas pour les émissions américaines.

Les télédiffuseurs sont confrontés à une difficulté liée aux coûts de
production, de promotion et de diffusion; ils ont de la difficulté à
réaliser un profit sur l'investissement. C'est à ce niveau qu'intervient
le Fonds pour jouer ce rôle-là.
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Est-ce suffisant? Nous savons qu'avant que le système des
enveloppes de rendement des télédiffuseurs ne soit établi, les
demandes de fonds dépassaient d'environ 50 p. 100 le volume
d'activité qui pouvait être financé, mais les enveloppes de rendement
des télédiffuseurs ont apporté une certaine prévisibilité au système.
Les télédiffuseurs ne reçoivent pas de fonds; ce sont les producteurs
qui nous présentent des demandes. C'est à leur nom que sont émis les
chèques. Ils produisent l'émission. Ils doivent avoir une licence de
télédiffusion pour pouvoir s'adresser à nous.

En ce qui concerne la CBC, et pour tenter de répondre à la
question, Shaw et Vidéotron ont signalé de façon très claire qu'elles
n'appréciaient pas que 37 p. 100 de l'argent que contenait le Fonds
soient affectés à l'enveloppe de la CBC. Historiquement, la CBC ne
pouvait pas avoir accès directement au Fonds, mais les producteurs
dont elle est le radiodiffuseur ont pu avoir accès aux subventions
distribuées par le Fonds pour faire diffuser ces émissions sur son
réseau.

La question des 37 p. 100 est un héritage. Ce n'est pas une
décision sur laquelle le conseil d'administration de notre organisation
avait une certaine influence en termes d'orientation politique. C'était
une exigence qui faisait partie intégrante de notre entente de
contribution et nous ne pouvions par conséquent rien y changer. Une
révision est-elle possible? Certainement. J'estime toutefois qu'il est
important de signaler que les producteurs qui nous présentent des
demandes — La CBC est notre principal télédiffuseur public. Elle
diffuse de nombreuses émissions canadiennes et particulièrement des
dramatiques, surtout aux heures de grande écoute; par conséquent,
les producteurs ont tendance à s'adresser à elle pour essayer d'obtenir
une licence afin de faire diffuser leurs émissions. Historiquement, la
CBC a théoriquement souvent eu accès à plus de 37 p. 100 du Fonds
et je pense par conséquent que ce chiffre est un modèle qui a pour
objet de nous donner une idée de l'accès que la CBC a en
permanence.

● (0945)

M. Charlie Angus: La précision dont j'ai besoin, c'est qu'il y a
100 millions de dollars —

Le président: Je vous accorde une toute petite question. Soyez
très très bref.

M. Charlie Angus: Je le serai. Merci.

Nous avons les 100 millions du gouvernement fédéral et une
enveloppe de 37 p. 100 concernant la production indépendante qui
sont destinés à la CBC. Peut-on dire que Shaw subventionne
directement des émissions qui sont diffusées par la CBC? Parce qu'il
me semble que les 100 millions de dollars provenant des fonds
publics qui sont versés dans ce Fonds et qu'un bon pourcentage de
cette somme finit probablement...

Mme Valerie Creighton: Oui, c'est exact.

Le président: Merci.

Monsieur Warkentin.

M. Chris Warkentin (Peace River, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je remercie tous les témoins. Nous vous remercions pour vos
témoignages.

Je suis très optimiste de nature et je pense bien que le Fonds sera
maintenu et qu'on arrivera à régler les problèmes par la négociation.
Je soutiens vigoureusement la télédiffusion canadienne et je sais que
vous avez joué un rôle important à ce chapitre. Par conséquent, je
vous remercie. Nous vous remercions pour votre contribution.

Je voudrais obtenir quelques éclaircissements. Nous avons
entendu de nombreux commentaires concernant les mesures qu'il
faudrait prendre pour le moment pour tenter de faire bouger les
choses. Je sais que les discussions se poursuivent et qu'il y a des
cordes sensibles chez les deux parties, c'est-à-dire du côté des
entreprises et du Fonds. De toute évidence, vous vous trouvez en
quelque sorte dans une impasse, mais j'ai bon espoir que les choses
s'arrangent.

J'aimerais avoir quelques éclaircissements. On a notamment
réclamé que la ministre suspende les licences de Shaw Cable et de
Vidéotron. Je sais qu'elle n'a pas le pouvoir — Il faudrait que je
vérifie. Pensez-vous également que la ministre n'a pas le pouvoir de
suspendre les licences de radiodiffusion de ces deux entreprises?

M. Douglas Barrett: Je pense que c'est une question trop
étrangère à nos fonctions —

M. Chris Warkentin: Oui, mais je présume que la question à
laquelle je voudrais en venir est la suivante: si le CRTC suspendait
leur licence, estimez-vous que cela contribuerait à régler cette
situation? Estimez-vous qu'il existe une possibilité que ces
entreprises acceptent de négocier? De toute évidence, d'après les
recommandations que vous avez faites, il semblerait que vous
tendiez un rameau d'olivier.

M. Douglas Barrett: Nous estimons que les entreprises de
distribution de radiodiffusion ont un rôle important à jouer dans les
discussions, tant au niveau opérationnel, comme elles l'ont toujours
fait, qu'à titre de principaux bailleurs de fonds, avec le ministère.
Nous estimons qu'il serait logique que la ministre maintienne la
communication. C'est elle qui nous donne des directives. Elle a fait
une annonce au sujet du nouveau financement. Nous espérons
qu'une nouvelle entente de contribution contenant de nouvelles
dispositions sera mise en place. Nous ne voyons pas pourquoi elle
refuserait de discuter avec les entreprises de distribution de
radiodiffusion des objectifs stratégiques principaux du Fonds avant
la signature de l'entente de contribution avec nous.

Cela se passe à un niveau politique et pas à un niveau commercial.
Étant donné que le gouvernement du Canada est le principal
fournisseur de fonds, il a tout naturellement le plus de poids dans les
décisions et il sait où il veut en venir. Par conséquent, cette
discussion est utile, non seulement parce qu'elle permet à la ministre
de savoir quelles contributions les autres bailleurs de fonds sont
disposés à faire, mais aussi pour nous. C'est un dialogue utile. En
définitive, nous sommes sous les ordres contractuels de la ministre.

● (0950)

M. Chris Warkentin: Il semblerait que ces discussions aient lieu.
De toute évidence, Vidéotron —

M. Douglas Barrett: D'après le document, elle les a rencontrés.
Je ne sais pas avec certitude si c'était l'amorce d'un dialogue.

M. Chris Warkentin: Bien. Je suppose que nous pouvons avoir
de l'espoir.

Dans les recommandations que vous faites, vous cherchez en fait à
obtenir des éclaircissements sur les procédures de paiement. Je pense
que les avis diffèrent en ce qui concerne la date à laquelle
l'obligation de payer entre en vigueur. De toute évidence, les
télédiffuseurs font des versements mensuels depuis la mise en place
du système. Une discussion est en cours — L'échéance ne tombe-t-
elle pas à la fin d'août, pour le paiement annuel? Est-ce bien cela?
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M. Douglas Barrett: Les télédiffuseurs sont tous soumis à un
régime fondé sur une année de radiodiffusion, qui se termine le
31 août. Ils produisent ensuite une déclaration sur laquelle on se base
pour faire les calculs. Je pense que l'échéance pour les paiements se
situe par conséquent vers le milieu de l'automne.

Je n'ai pas examiné personnellement l'importance que l'on accorde
au document sur les paiements mensuels. C'était du nouveau pour
nous quand ce système a été mis en place. Nous savions en outre
qu'il y avait une différence entre le Règlement et la circulaire. Sachez
que sans les paiements mensuels ou sans financement intermédiaire
confirmé, nous serions confrontés à un grave problème.

M. Chris Warkentin: Je comprends cela. Je le comprends très
bien.

M. Abbott a une question à poser.

M. Jim Abbott (Kootenay—Columbia, PCC): J'ai une toute
petite question à poser.

Vous avez signalé dans votre exposé que lorsque vos effectifs ont
été réduits, plusieurs changements ont été mis en place. Je voudrais
savoir quelle a été l'influence de la diminution de la rémunération
totale — du montant total des salaires. Pourriez-vous indiquer le
montant avant et après, en dollars absolus?

Mme Valerie Creighton: Le montant global de l'économie pour
l'industrie à la suite de la réduction des effectifs a été d'environ
3 millions de dollars, montant qui a été investi dans les budgets de
programmation.

M. Jim Abbott: Merci.

M. Douglas Barrett: Je précise que nous sommes contractuel-
lement obligés de respecter un plafond de coûts administratifs
équivalant à 5 p. 100 des fonds administrés. Nous avons eu de
nombreuses discussions au comité des finances, dans le but de
déterminer si nous pouvions faire mieux que cela, mais je pense que,
pour la plupart des autres programmes, les frais d'administration
s'élèvent à 5 p. 100.

Le président: Merci. Je pense qu'en toute justice, puisque le
temps passe, nous accorderons encore une question à chaque parti.

Je donne la parole à Mme Fry.

L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Nous voudrions
scinder notre question. Est-ce possible?

Le président: Bien, mais pour une seule question.

L'hon. Hedy Fry: Bien. Vous attendiez et par conséquent, allez-y.

L'hon. Andy Scott: J'ai une toute petite question à poser.

Compte tenu des tensions structurelles qui existent probablement
depuis des années, je ne comprends toujours pas ce qui s'est passé.
Est-il possible que l'industrie estimait que le gouvernement n'était
plus aussi engagé qu'auparavant dans ce domaine et qu'elle pensait
pouvoir arriver à ses fins en jouant maintenant ce petit jeu-là?

M. Douglas Barrett: Je pense qu'il serait inapproprié de ma part
de faire des supputations en ce qui concerne le moment choisi ou les
motifs. Le gouvernement fédéral nous a toujours appuyés au fil des
années et la déclaration de la ministre est venue, à notre avis, à point
nommé. En fait, nous lui en sommes très reconnaissants car, au cours
de certaines années précédentes, nous devions attendre le budget.
Nous étions sur des charbons ardents en attendant le budget et, par
conséquent, nous lui sommes très reconnaissants pour cette
déclaration anticipée et pour la période de deux ans. Cela fait une
grosse différence pour nous, car c'était toujours sur une base
annuelle.

En ce qui nous concerne, nous ne remarquons aucun changement
ni aucune diminution de l'appui du gouvernement. Les affaires
continuent et nous nous préparons à passer à l'étape de la négociation
du contrat que nous comptons signer en suivant la procédure
habituelle.

Le président: Merci.

Avez-vous une brève question, monsieur Kotto?

[Français]

M. Maka Kotto: Pourriez-vous parler davantage des répercus-
sions du retrait de Shaw et de Vidéotron à la contribution au fonds,
en termes de nombre de projets qui risquent de se retrouver sur la
glace au Québec et au Canada?

● (0955)

Me Michel Carter: Je pourrais peut-être vous référer à la section
financière. On y mentionne que pour l'année 2007-2008, le manque
total pourrait s'élever à au moins 72,6 millions de dollars, ce qui
constitue une perte de production de l'ordre de 246 millions de
dollars au total sur les marchés francophones et anglophones. C'est
très substantiel. Cela représente une réduction de 27 p. 100 de la
production télévisuelle canadienne pour l'année 2007-2008.

M. Maka Kotto: Donc, on pourrait considérer que c'est une crise
grave.

Me Michel Carter: Oui, c'est une crise très grave.

M. Douglas Barrett: Et une perte, pour le marché francophone,
d'un tiers de ce montant.

[Traduction]

Le président: Je donne maintenant la parole à M. Fast, puis ce
sera au tour de M. Angus.

M. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Merci, monsieur le président.

Je suis toujours inquiet lorsque j'entends des commentaires
alarmistes. Nous avons entendu ceux de M. Angus concernant le
fait que l'industrie avait déclaré que le Fonds était mort. À mon avis,
M. Angus a laissé entendre qu'il adoptait en fait ce type de
raisonnement. Pour citer Mark Twain, j'estime que les rumeurs de la
mort de ce Fonds sont très exagérées. Je pense que vous admettrez
que des discussions avez Shaw et Vidéotron sont en cours.

Vous avez eu l'occasion de rencontrer la ministre. A-t-elle fait
quelque observation insinuant que le Fonds est à la dérive et que
c'est irrémédiable?

M. Douglas Barrett: Non, pas à moi.

M. Ed Fast: Est-ce qu'un des représentants du Parti conservateur
autour de cette table vous a signalé que le Fonds était à la dérive?

M. Douglas Barrett: Non, pas à moi.

M. Ed Fast: Par conséquent, ces insinuations sont uniquement
celles des deux principaux intervenants de ce secteur qui ont affirmé
que le programme était mort, mais je pense que ce n'est que de la
fanfaronnade.

M. Douglas Barrett: Bien sûr.

M. Ed Fast: Très bien.

Le président: Vous avez encore le temps de poser seulement une
très brève question, car je dois donner la parole à M. Angus.

M. Ed Fast: Êtes-vous sûr que, compte tenu du fait qu'il s'est
engagé à donner 200 millions de dollars au cours des deux
prochaines années, notre gouvernement est décidé à maintenir ce
Fonds? Est-ce exact?
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M. Douglas Barrett: Oui. Nous sommes confrontés à une crise
opérationnelle. Nous avons un Fonds. La question est de savoir si
nous serons capables d'accomplir le travail qu'on demande de nous
au niveau requis, mais nous avons un Fonds et nous ferons notre
travail.

À ce propos, je signale que les 20 personnes qui font partie de
notre conseil d'administration sont parmi les personnes les plus
expérimentées, les plus compétentes et ayant le plus d'ancienneté
dans le domaine de la télédiffusion, de la production et de la
câblodistribution au pays. Les membres indépendants de notre
conseil sont des personnes très compétentes et nous formons une
équipe. Nous faisons notre travail, nous comptons le faire, et
personne ne nous détournera de notre mission, mais il est indéniable
que nous traversons une crise en matière de ressources.

M. Ed Fast: Merci.

Le président: Merci beaucoup.

M. Angus posera la dernière question.

M. Charlie Angus: Merci, monsieur le président.

Je tente d'avoir une vue d'ensemble de cette crise opérationnelle,
comme vous dites. Le fait est que nos deux principaux bailleurs de
fonds ont déclaré publiquement, après avoir rencontré la ministre,
qu'ils estimaient que le Fonds était maintenant mort. Refusent-ils de
payer leur quote-part mensuelle? Payeront-ils leur quote-part pour
cette année? Insinuent-ils qu'ils se désisteront complètement à la fin
de l'année? Quelle est la nature exacte de leur position financière
actuelle en ce qui concerne le Fonds?

Mme Valerie Creighton: À partir de la date où elles ont publié
les lettres, ces deux entreprises de distribution de radiodiffusion ont
suspendu leurs versements. Elles ne font plus leurs versements
mensuels. Nous ne savons pas ce qu'elles feront à l'automne. Comme
l'a signalé le président, le Règlement exige que la totalité des
paiements soient faits à l'automne, à la fin de l'année de
radiodiffusion. Dans l'immédiat, nous sommes confrontés à un
problème de déficit. Ces contributions étaient prévues au budget,
mais l'impact sur le budget de l'année prochaine et sur l'industrie sera
considérable. Nous ne pouvons pas poursuivre nos activités et établir
un budget avec des recettes incertaines. Telle est la crise à laquelle
nous sommes confrontés.

Le président: Merci beaucoup.

Je vous remercie pour vos réponses et pour avoir accepté notre
invitation. Je regrette que nous n'ayons pas disposé de plus de temps
que cela car je suis certain que les membres auraient eu quelques
questions supplémentaires à poser.

Nous vous souhaitons bonne chance et avons bon espoir que ça
s'arrange.

Merci.

Nous ferons une pause de cinq minutes.
●

(Pause)
●
● (1010)

Le président: Nous poursuivons nos travaux.

Nous vous souhaitons la bienvenue à la deuxième partie de notre
séance d'aujourd'hui.

Nous accueillons les porte-parole de l'ACPFT et ceux de
l'APFTQ. Je n'ai pas beaucoup de vocabulaire en français et, par
conséquent, nous avons mentionné les acronymes plutôt que le nom
complet. Je souhaite la bienvenue à nos deux nouvelles délégations.

J'aimerais que vos exposés soient brefs. Il ne nous reste que
jusqu'à 11 heures. Que celui qui veut prendre la parole d'abord
commence.

M. Guy Mayson (président et directeur général, Association
canadienne de production de films et de télévision): Merci,
monsieur le président. Mme Samson et moi en avons discuté tout à
l'heure. Nous ferons d'abord notre exposé, puis ce sera leur tour.
Nous avons des observations distinctes à faire, mais pensons qu'il
existe un lien entre elles. Nous démarrons.

Bonjour, mesdames et messieurs. Je m'appelle Guy Mayson. Je
suis président et directeur général de l'Association canadienne de
production de films et de télévision ou ACPFT. Je suis accompagné
aujourd'hui de Mario Mota, notre directeur principal des Relations
avec les diffuseurs et de la recherche.

Nous tenons avant tout à féliciter le comité permanent d'avoir
instauré cette étude d'urgence sur le Fonds canadien de télévision.
Merci de nous avoir invités à partager nos opinions sur le rôle
essentiel qu'il joue dans le maintien de l'industrie canadienne de la
production télévisée indépendante.

Pour éviter tout malentendu, je signale d'emblée que le FCT est un
volet essentiel du système canadien de radiodiffusion.

L'ACPFT, ou Association canadienne de production de films et de
télévision, représente, comme vous le savez probablement, les
intérêts de près de 400 entreprises actives dans la production et la
diffusion d'émissions de télévision en langue anglaise, de longs
métrages, de produits et de services des médias, de toutes les régions
du pays. Les entreprises membres de notre association emploient de
nombreux Canadiens et Canadiennes doués d'un talent créateur; elles
assument les risques associés à l'élaboration d'un contenu original
pour des auditoires canadiens et internationaux, sur le plan financier
et sur le plan créatif.

Que font les producteurs au juste? Il semblerait que la question se
pose toujours. Nous élaborons le projet. Nous structurons le
financement. Nous engageons les talents créateurs et les équipes
afin de transformer des histoires en émissions, contrôlons l'ex-
ploitation des droits et livrons le produit fini. Nous créons des
émissions de qualité comportant des risques financiers élevés, dans
les catégories des dramatiques, des comédies, des documentaires,
des émissions pour enfants et des arts de la scène— ce que le CRTC
appelle la programmation prioritaire.

Nous créons en outre du contenu pour les nouvelles plates-formes
numériques. Tous les jours, nous offrons aux téléspectateurs
canadiens le choix d'un point de vue canadien sur notre pays, sur
le monde qui nous entoure et sur notre place dans ce monde. À ce
titre, le secteur de la production indépendante joue un rôle capital
dans le système de radiodiffusion canadien, tel que le reconnaît la
Loi sur la radiodiffusion.

Outre le rôle primordial qu'ils jouent dans la promotion des
objectifs stratégiques canadiens en matière de télédiffusion, les
producteurs ont un impact considérable sur l'économie canadienne et
ils sont responsables d'un pourcentage considérable d'une activité de
production au Canada d'une valeur de 4,5 milliards de dollars, qui
soutient annuellement plus de 120 000 emplois à plein temps directs
et indirects.
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Je suis sûr que le comité partage nos graves inquiétudes au sujet
des menaces lancées par Shaw Communications et par Vidéotron en
ce qui concerne la suppression des paiements qu'ils doivent faire au
FCT. Nous ne pouvons pas rester impassibles et nous estimons que
le comité, le gouvernement et le CRTC ne peuvent le rester non plus
devant les tentatives faites par certaines sociétés de télédistribution
pour détruire toute l'industrie en imposant unilatéralement leurs
propres conditions pour qu'elles acceptent de respecter les
obligations qui leur sont imposées par voie de règlement.

Alors que l'ACPFT a été très heureuse d'apprendre, la semaine
dernière, que le FCT continuera à soutenir toutes les productions
admissibles pour l'année 2006-2007, nous sommes très préoccupés
au sujet de la réduction prévue de son budget 2007-2008 et des
sommes affectées aux programmes, à la suite des agissements de
Shaw et de Vidéotron. L'incertitude considérable entourant le
financement des projets de télévision au-delà de 2006-2007 a déjà
un impact négatif majeur sur les projets et le développement, et sur le
financement international. L'argument que nous entendons le plus
souvent est que les télédiffuseurs, ne sachant pas les montants qu'ils
ont à dépenser, ne peuvent pas donner le feu vert aux projets. Il est
par conséquent urgent de régler cette question.

Pour l'ACPFT, l'attitude de Shaw et de Vidéotron est inacceptable
et irresponsable; si on tolère qu'elle persiste, cela créera un précédent
dangereux qui aura des répercussions à long terme, non seulement
sur la viabilité future du FCT, mais aussi en ce qui concerne
l'intégrité du pouvoir d'octroi des licences et de réglementation du
CRTC.

Si on ne riposte pas, les menaces de Shaw et de Vidéotron
concernant la suspension des contributions qu'elles sont obligées de
faire au FCT auront des effets destructeurs sur le Fonds, sur la
production télévisée canadienne, sur la production indépendante et
sur les secteurs créatifs qui entraîneront la perte de milliers
d'emplois.

En vertu des articles 29 et 44 du Règlement sur la distribution de
radiodiffusion du CRTC, les entreprises de câblodistribution de taille
moyenne et de grande taille et les entreprises de distribution par
satellite de radiodiffusion directe, désignées ci-après sous l'appella-
tion EDR, sont obligées de faire une contribution équivalant à un
pourcentage fixe de leurs recettes brutes annuelles provenant de leurs
activités de radiodiffusion, au FCT. En outre, la circulaire no 426 du
CRTC établit une directive stipulant que ces EDR doivent s'acquitter
de leur contribution par des versements mensuels. Je pense que c'est
très clair.

Compte tenu de la gravité de la situation, l'ACPFT a demandé au
CRTC d'aviser immédiatement Shaw et Vidéotron que leur menace
de cesser d'appuyer financièrement le FCT mettrait leur entreprise de
câblodistribution et l'entreprise de diffusion directe à domicile par
satellite de Shaw en contravention du Règlement sur la distribution
de radiodiffusion.

Si Shaw et Vidéotron ne font pas leur contribution par des
versements mensuels, nous estimons que leur refus va à tout le
moins à l'encontre de l'esprit de la circulation no 426 du CRTC.

● (1015)

Nous avons exhorté le CRTC à prendre les mesures nécessaires
pour que Shaw et Vidéotron se conforment au Règlement et à la
circulaire.

M. Mario Mota (directeur principal, Relations avec les
diffuseurs et recherche, Association canadienne de production
de films et de télévision): Il ne faut pas oublier les origines des
contributions des EDR à la production télévisée canadienne.

En 1993, le CRTC a tenu une audience portant sur la structure de
l'industrie afin de faire une étude du milieu des communications qui
était en pleine évolution. Un des constats faits à la suite de cette
audience est qu'il était essentiel de s'employer à « encourager
énergiquement la production et la distribution d'émissions canadien-
nes plus nombreuses et de meilleure qualité ».

Le Conseil a demandé que l'on fasse des commentaires sur la
forme que prendrait ce nouveau mécanisme de financement.
L'Association canadienne de télévision par câble avait alors proposé
la création d'un nouveau fonds financé grâce aux contributions de
l'industrie de la câblodistribution qui fournirait les montants
nécessaires pour compléter les fonds récoltés grâce aux licences
payées par les radiodiffuseurs à des producteurs indépendants pour
certains types d'émissions sous-représentées.

La réaction des parties concernées a été, d'une façon générale,
favorable et, par conséquent, le CRTC a accepté cette proposition en
y apportant quelques modifications. Les sociétés de câblodistribution
en ont tiré de gros avantages car elles ont pu maintenir 50 p. 100 des
hausses des taux d'abonnement liées aux dépenses en immobilisa-
tions. Il était prévu que cette entente viendrait à échéance cette
année-là. Certaines sociétés de câblodistribution ont tenté à plusieurs
reprises de revenir sur cette initiative et les menaces de Shaw et de
Vidéotron constituent une tentative supplémentaire d'atteindre cet
objectif.

Au fil des années, les sociétés de câblodistribution ont réclamé et
obtenu le droit d'affecter jusqu'à 40 p. 100 de leurs contributions au
financement de leurs canaux communautaires. Les radiodiffuseurs
fournissant des services de diffusion directe au foyer par satellite
furent ensuite autorisés à affecter 0,4 p. 100 de leurs contributions au
financement de petites stations de télévision conventionnelles des
petits marchés plutôt que de supprimer des émissions. L'ACPFT a été
alarmée par les propositions faites par le CRTC à l'occasion de
l'examen récent de son cadre réglementaire en ce qui concerne la
télévision en direct, à savoir que toutes les contributions financières
supplémentaires que les EDR seraient éventuellement obligées de
faire devraient être prélevées sur leurs contributions obligatoires
actuelles à la production d'émissions canadiennes.

Nous estimons qu'il est temps que le CRTC rétablisse la pleine
contribution de 5 p. 100 faite par les EDR à des fonds administrés de
façon indépendante destinés à la production indépendante. En
procédant de la sorte, il atténuerait l'incapacité du FCT de répondre à
toutes les pressions financières dont le Fonds fait l'objet et
équilibrerait l'apport financier supplémentaire que nous avons
demandé aux télédiffuseurs conventionnels de faire à la production
d'émissions typiquement canadiennes. Le Conseil a en outre estimé
qu'il était important que ces fonds ne soient pas détournés davantage
du Fonds canadien de télévision.

M. Guy Mayson: Nous ne réfuterons pas tous les arguments faits
publiquement par Shaw et Vidéotron au sujet de ce qu'ils considèrent
comme les « failles » du FCT. Ils font preuve à notre avis d'une
incompréhension surprenante et d'un manque de respect à l'égard
d'un organisme de financement qu'ils ont aidé à créer et à gérer,
adoptant une attitude qui frise le mépris à l'endroit des émissions et
des auditoires canadiens.
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Shaw et Vidéotron ont manifesté leur insatisfaction quant à la
performance, au fonctionnement et à la régie du FCT. À ce propos,
nous signalons que la bonne gouvernance du FCT a été signalée par
la vérificatrice générale du Canada, en octobre 2005, et plus
récemment confirmée par un examen indépendant fait par Renaud
Foster, d'Ottawa, en juin 2006. Nous estimons que la composition
très représentative du conseil d'administration du FCT, dans lequel se
trouvent des représentants du secteur de la distribution de radio-
diffusion depuis la création du Fonds, lui a permis d'être sensible aux
intérêts de tous les intervenants. Le fait que plusieurs anciens
présidents du conseil d'administration du FCT étaient des représen-
tants du secteur de la câblodistribution — et très compétents, par
ailleurs — mérite d'être signalé.

Shaw a insinué que les émissions financées par le FCT sont
suivies par peu de personnes et qu'elles ont peu de valeur
commerciale ou ne sont pas très exportables. Le FCT, dont les
décisions en matière d'octroi de fonds sont de plus en plus fondées
sur les cotes d'écoute, a rendu possibles de nombreuses émissions
canadiennes très populaires comme Shanina: A Life in Eight Albums,
un film de la semaine avec un auditoire de 1,2 million de
téléspectateurs; One Dead Indian, un film de la semaine avec un
auditoire d'un million de téléspectateurs; Degrassi: The Next
Generation, une réussite spectaculaire avec une cote d'écoute
moyenne de 737 000 téléspectateurs et Little Mosque on the Prairie,
dont la cote d'écoute a atteint dernièrement une moyenne de
1,5 million de téléspectateurs. Ces émissions et de nombreuses autres
émissions financées en partie par le FCT sont suivies et appréciées
par des millions de Canadiens; elles sont en outre la preuve que les
émissions canadiennes peuvent attirer de vastes auditoires.

Ne vous basez pas uniquement sur notre opinion. Le p.-d.g. de
CTV, Ivan Fecan, a déclaré, au cours du récent examen de la
télévision en direct fait par le CRTC, que les émissions canadiennes
diffusées par CTV suscitaient une très bonne réaction de la part de
l'auditoire. En ce qui concerne la valeur d'exportation, les
dramatiques subventionnées par le FCT comme Degrassi: The Next
Generation, Da Vinci's Inquest et Cold Squad, ainsi que des
émissions pour enfants et pour jeunes comme Life with Derek,
Franny's Feet et Renegadepress.com sont suivies et appréciées, dans
certains cas, dans plus de 100 pays. La liste des émissions, dans ces
catégories et dans d'autres catégories, qui ont trouvé des marchés
d'exportation est très longue. Dernièrement, Da Vinci's Inquest, par
exemple, a été suivie en moyenne par 3,4 millions de téléspectateurs
aux États-Unis, battant ainsi la populaire émission CSI: Miami.

Nous pourrions énumérer des exemples de réussite parmi les
émissions financées par le FCT pendant toute une journée. La vérité
est que les insinuations de Shaw à l'effet que les émissions
canadiennes sont de faible qualité et ne sont pas exportables sont
totalement fausses.

Il est intéressant de mentionner que plus de 30 émissions
canadiennes ont reçu au cours des deux dernières années un soutien
financier du FCT et du Fonds Rocket de Shaw, le fonds de
production indépendant qui a été créé en 1998. Si ces projets
méritent l'appui du Fonds de Shaw, on peut présumer qu'ils méritent
également l'appui du FCT.

Ce matin, le FCT a donné un aperçu de certaines de ses principales
réalisations. Nous ne les rappellerons pas toutes, mais nous
aimerions signaler que, depuis sa création, le FCT a accordé un
soutien financier d'un montant total de 2,2 milliards de dollars à
4 470 productions canadiennes en langue anglaise et en langue
française dans les catégories des dramatiques, des émissions pour
enfants et pour jeunes, des documentaires et des émissions de variété

et d'arts de la scène. La contribution financière de ce partenariat
unique en son genre a permis la création de 23 000 heures
d'émissions de télévision canadienne très intéressantes, représentant
des budgets de production se chiffrant à 7,4 milliards de dollars.
Chaque dollar investi au fil des années par le FCT a permis d'obtenir
3,3 $ supplémentaires en provenance d'autres sources. Il ne faut donc
pas sous-estimer l'effet de levier de ce Fonds.

On estime que 21 000 des équivalents d'emplois à plein temps sur
les 46 700 emplois dans le secteur de la production télévisée sont dus
aux productions subventionnées par le FCT. C'est un chiffre très
révélateur. Est-ce qu'un gouvernement laisserait une entreprise qui
emploie plus de 21 000 personnes fermer ses portes sans faire de
tentative de sauvetage?

En bref, sans le FCT, les producteurs indépendants n'auraient pas
les moyens de produire leurs émissions. Le marché canadien est tout
simplement trop petit pour financer les coûts élevés de ces
émissions. Sans le Fonds, les télédiffuseurs canadiens n'auraient
pas pu diffuser les quantités d'émissions télévisées typiquement
canadiennes de haute qualité qu'ils ont présentées au cours des dix
dernières années.

L'ACPFT a deux représentants au conseil d'administration du
FCT. Nos représentants ont vigoureusement exprimé, au fil des
années, les opinions du secteur de la production indépendance sur les
activités du Fonds. L'ACPFT estime que le FCT est l'initiative la plus
importante de soutien à la production télévisée typiquement
canadienne. Par conséquent, nous continuons de soutenir le Fonds
et ses objectifs généraux.

En conclusion, la contribution de 200 millions de dollars sur deux
ans au FCT annoncée le 26 janvier par la ministre Oda et la
confirmation de l'engagement du gouvernement à l'égard de
l'industrie de la production télévisée canadienne et d'un système de
radiodiffusion vigoureux nous ont réjouis au plus haut point. C'est
maintenant la responsabilité de Shaw et de Vidéotron de respecter
leurs engagements et celle du CRTC de s'assurer que ces deux
titulaires de licence se remettent à verser leurs paiements dans les
délais prévus.

Nous apprécions l'intérêt que porte le comité permanent à cette
question et l'encourageons à exprimer dans ses recommandations son
appui pour le Fonds canadien de télévision.

● (1020)

Je vous remercie pour votre attention. C'est avec plaisir que nous
répondrons à vos questions.

Le président: Merci.

Madame Samson.

● (1025)

[Français]

Mme Claire Samson (présidente et directrice générale,
Association des producteurs de films et de télévision du Québec):
Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés,
M. Vincent Leduc, président du conseil d'administration de l'APFTQ
et moi-même, Claire Samson, présidente et directrice générale de
l'APFTQ, vous remercions de nous avoir conviés ce matin à vous
présenter notre point de vue sur la crise actuelle relative au Fonds
canadien de télévision.

L'APFTQ représente la vaste majorité des maisons de production
indépendantes en télévision et en cinéma au Québec, soit plus de 130
entreprises.
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[Traduction]

Comme nous l'avons signalé au cours de la conférence de presse
que nous avons tenue mardi à Montréal conjointement avec cinq
associations québécoises du milieu, l'APFTQ considère que la
décision des câblodistributeurs Shaw et Vidéotron de cesser de
verser leurs contributions obligatoires au Fonds canadien de
télévision est inacceptable et prend en otage l'ensemble du système
canadien de télédiffusion.

D'ici la mi-février, le Fonds canadien de télévision doit déterminer
les montants des enveloppes qui seront attribués aux émissions de
chaque diffuseur. Si le gouvernement canadien et le CRTC ne
prennent pas rapidement les dispositions appropriées pour obliger
ces deux entreprises à verser leurs contributions, ils enverront à
l'ensemble des entreprises de distribution comme de programmation
le message qu'elles peuvent aussi se soustraire à toute obligation
réglementaire qui ne leur convient pas. À terme, cela pourrait
signifier l'effondrement de l'ensemble du cadre réglementaire de la
radiodiffusion canadienne, ce qui serait extrêmement lourd de
conséquences et totalement inacceptable.

Dans le contexte actuel, ne pouvant plus compter sur les
contributions des distributeurs privés, le FCT perdra 60 p. 100 de
son financement, soit 150 millions de dollars, dès l'exercice 2007-
2008. Pour le public, cela signifiera 60 p. 100 moins d'émissions
canadiennes en dramatique, documentaire, jeunesse et variétés. Cela
entraînera une baisse de 60 p. 100 des emplois pour les scénaristes,
réalisateurs, artistes-interprètes, techniciens et compositeurs. Par
conséquent, plusieurs maisons de production indépendantes devront
probablement fermer leurs portes.

Comment les différentes chaînes pourront-elles planifier leurs
grilles pour l'automne et l'hiver prochain avec une pareille épée de
Damoclès au-dessus de leurs têtes? Comment ces chaînes pourront-
elles présenter leurs futures émissions aux commanditaires potentiels
dès mai prochain? Sans commandite confirmée, la plupart des
chaînes ne pourront pas tenir le coup et respecter les conditions de
leur propre licence.

Vincent.

M. Vincent Leduc (président du conseil d'administration,
Association des producteurs de films et de télévision du Québec):
Vidéotron et Shaw se comportent en mauvais citoyens corporatifs et
tentent actuellement d'imposer leurs vues, non par l'échange, la
discussion et la négociation avec leurs partenaires, mais par un coup
de force irresponsable, qui est de nature à déstabiliser tout le système
de financement des émissions canadiennes.

Il est impératif de ne pas encourager une telle attitude et de refuser
de négocier, à la va-vite et avec un revolver sur la tempe, une
quelconque réforme de ce Fonds, d'autant que les arguments évoqués
par Quebecor Média pour justifier son attitude sont peu convain-
cants.

Les journaux ont publié que sa filiale de distribution Vidéotron
verse environ 15 millions de dollars par année au FCT et que sa
filiale de programmation, TVA, bénéficie d'un engagement annuel de
18 millions de dollars de ce même Fonds, pour le financement
d'émissions destinées à son antenne. Où est l'injustice?

Au-delà des arguments invoqués par Quebecor ou Shaw, leurs
contributions au FCT ne sont pas des versements volontaires
auxquels ces entreprises peuvent arbitrairement décider de mettre
fin, mais des obligations réglementaires qu'elles doivent respecter.

D'autre part, le privilège de détenir une licence de câblodis-
tribution confère à ces entreprises des avantages économiques

importants, dont le fait qu'encore aujourd'hui, les consommateurs qui
optent pour le câble n'ont pas le choix de leur fournisseur puisqu'il
n'y a qu'une entreprise de câble autorisée par territoire. Les
câblodistributeurs n'ont pas davantage le droit de jouir de leur
licence en mettant fin à leurs versements que leurs clients n'ont le
droit de conserver l'accès au service du câble en cessant de payer leur
abonnement.

[Français]

Mme Claire Samson: La Loi sur la radiodiffusion ainsi que les
mesures de soutien à l'industrie ont notamment été mises en place
pour favoriser l'épanouissement et la diffusion de notre culture face à
l'omnipotence de notre voisin américain. Les objectifs de cette loi
sont plus pertinents que jamais dans un contexte international où la
promotion de la diversité culturelle représente encore une bataille à
gagner et à livrer. Cette lutte n'a de sens que si la diversité culturelle
en question est d'abord affirmée et promue sur une base nationale.

D'ailleurs, l'un des objectifs de la politique canadienne de
radiodiffusion est de faire appel de façon notable aux producteurs
canadiens indépendants, de façon à assurer une plus grande diversité
des lieux de création. D'autres mesures ont été mises en place pour
permettre un équilibre entre les chaînes publiques, privées et
spécialisées. Des quotas de contenu canadien ont été instaurés pour
assurer une place prépondérante de nos émissions sur nos écrans.
Des mesures de soutien au financement de nos productions ont été
établies pour répondre à la demande. Des règles de propriété et de
contrôle canadiens des entreprises de radiodiffusion existent pour
protéger l'ensemble du système.

Le système canadien de radiodiffusion constitue un modèle à
travers le monde. Les succès de la télévision québécoise n'auraient
pu voir le jour sans un ensemble de mesures de soutien. Depuis 25
ans, notre système a favorisé une protection de l'écoute francophone,
une grande popularité de nos émissions et une qualité reconnue à
l'échelle internationale.

La promotion de notre culture constitue un choix de société que
les Canadiens ont affirmé au fil des ans. Il serait irresponsable de
remettre ces politiques en question sans songer aux fondements
mêmes de leur existence. Ce débat concerne tous les citoyens, et non
seulement quelques entreprises insatisfaites de certaines règles du
jeu.

● (1030)

M. Vincent Leduc: Un géant comme Quebecor Média, dont le
chiffre d'affaires annuel s'établit à 2,7 milliards de dollars, est déjà
très privilégié dans le marché québécois et y jouit d'un niveau de
concentration média très élevé qui pourrait menacer la diversité des
voix. Mentionnons Vidéotron, TVA, JPL Production, Illico, Canoë,
le Journal de Montréal, le Journal de Québec, etc.

On peut sûrement s'interroger à savoir si une entreprise d'une telle
taille, aussi dominante dans son marché et jouissant d'un tel niveau
de propriété croisée multimédia, contribue suffisamment au soutien
de la production culturelle québécoise et canadienne dont elle tire
une grande part de sa richesse. Ajoutons que Quebecor Média
bénéficie de dizaines de millions de dollars par année en fonds
publics directs et indirects, notamment grâce aux émissions diffusées
par TVA.
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Une chose est sûre, la contribution annuelle que sa filiale
Vidéotron doit verser au FCT, qui représente 0,006 p. 100 des
revenus de Quebecor Média et qu'elle retrouve entièrement par une
autre filiale, TVA, ne justifie aucunement qu'une telle entreprise
défie la loi et mette en péril l'ensemble du milieu de la production
télévisuelle indépendante québécoise.

La stabilité de toute une industrie est en jeu. S'il y avait un
désistement généralisé de la part des câblos et satellites à leur
contribution au Fonds canadien de télévision, cela signifierait une
perte de 8 500 emplois au Canada, dont plus de 2 500 au Québec.

[Traduction]

Mme Claire Samson: Il est prioritaire de dénouer la crise et de
rassurer tous les joueurs de cette industrie ainsi que la population.

Actuellement, on tergiverse sur le degré d'illégalité des décisions
de Quebecor et de Shaw. Certains experts soutiennent qu'en
suspendant leurs versements mensuels, Vidéotron et Shaw ne sont
pas encore dans l'illégalité, car si le Règlement sur la distribution de
radiodiffusion fait obligation aux câblodistributeurs et aux distribu-
teurs par satellite de consacrer 5 p. 100 de leurs recettes annuelles
brutes à l'expression locale et à la programmation canadienne, dont
une portion doit être versée au FCT, il ne précise pas le calendrier ou
les modalités de cette contribution annuelle obligatoire.

Plusieurs experts s'entendent sur le fait que Vidéotron et Shaw
seront clairement en défaut de respecter la réglementation afférente
si, au dernier jour de l'année de radiodiffusion en cours, soit le
31 août 2007, elles n'ont pas versé au FCT la totalité de la
contribution exigée par règlement pour l'année en cours.

Dans ce contexte, nous avons deux propositions à formuler pour
dénouer la crise.

Premièrement, nous demandons à la ministre du Patrimoine
canadien de faire en sorte que le gouvernement du Canada consente
un prêt sans intérêt au Fonds canadien de télévision, correspondant
au montant des sommes non versées par Shaw et Vidéotron, jusqu'à
ce que ceux-ci reprennent leurs versements mensuels et paient les
arrérages dus. De cette façon, ni le public ni les diffuseurs, les
producteurs, les artistes et artisans, ne seront pris en otage. Le FCT
ne sera pas obligé d'hypothéquer son prochain exercice financier. Par
ailleurs, cela permettrait que toute discussion sur d'éventuelles
modifications aux règles de gouvernance ou aux lignes directrices du
Fonds se fasse dans un climat serein et avec le temps de réflexion
nécessaire. D'autre part, avant toute discussion avec Quebecor et
Shaw, le gouvernement devrait poser comme condition sine qua non
le respect des règles en vigueur.

Deuxièmement, nous demandons au CRTC de faire savoir
immédiatement à Vidéotron et à Shaw que, si elles n'ont pas versé
au FCT la totalité de la contribution annuelle requise en vertu des
dispositions du Règlement sur la distribution de radiodiffusion au
terme de l'année de radiodiffusion en cours, le Conseil prendra les
dispositions appropriées pour assurer le respect de sa réglementation
et, à défaut, imposera aux contrevenantes les sanctions prévues par la
Loi.

Nul n'est au-dessus de la loi ou de ses règlements. Le CRTC ne
peut tolérer que Vidéotron et Shaw décident, de leur propre initiative,
de se soustraire à son application et de se conférer ainsi des
avantages pécuniaires et concurrentiels sur les autres entreprises de
distribution de radiodiffusion qui respectent la Loi et la réglementa-
tion afférente.

● (1035)

[Français]

En conclusion, le geste posé par Quebecor et Shaw ne peut et ne
doit pas être toléré. Nous exhortons les autorités compétentes à
assumer leurs responsabilités et à agir dans les plus brefs délais. Il en
va de la place de notre culture sur nos écrans et de la capacité du
système canadien de radiodiffusion à la défendre.

Je vous remercie de votre attention et, bien sûr, nous sommes prêts
à répondre à vos questions.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie pour ces exposés.

Je signale que nous nous en tiendrons à des interventions de cinq
minutes. Je pense que nous disposons d'assez de temps pour quatre
interventions de cinq minutes.

Je donne d'abord la parole à Mme Fry.

L'hon. Hedy Fry: Merci beaucoup, monsieur le président.

Cette question paraîtra redondante, mais je la poserai tout de
même. Étant donné qu'il s'agit d'un règlement pris aux termes de la
Loi, donc, que ce n'est pas, comme vous l'avez indiqué, une
contribution volontaire, est-ce que l'un d'entre vous a rencontré la
ministre?

Je voudrais savoir pourquoi la ministre n'a pas fait son travail en
obligeant Shaw et Vidéotron à respecter le Règlement. J'aimerais
savoir pourquoi la ministre ne l'a pas fait. A-t-elle dit qu'elle le
ferait? A-t-elle dit qu'elle ne l'a pas fait?

Je me souviens de l'époque où la ministre travaillait pour le
CRTC. On envisageait déjà de créer le FCT et elle n'était pas
particulièrement en faveur de ce type de fonds.

J'aimerais savoir si l'un de vous lui a demandé pourquoi elle n'a
pas tout simplement fait respecter le Règlement. Avez-vous des
réponses? Lui avez-vous posé la question? Nous n'avons pas pu
obtenir de réponse nous-mêmes.

M. Guy Mayson: Nous avons eu une réunion générale avec la
ministre, hier en fait. Elle a signalé qu'elle était en train de recueillir
des renseignements. Il semblerait qu'elle rencontre individuellement
les différents intervenants. Les créateurs ont eu une réunion hier.

Elle a indiqué qu'elle aimerait que ce dont nous avons discuté
demeure confidentiel et nous avons tous accepté de respecter son
souhait.

En tout cas, il est juste de dire que les créateurs lui ont clairement
fait savoir que la situation était urgente et qu'un signal de sa part à
brève échéance en ce qui concerne le Fonds serait extrêmement
important. Je ne peux pas surestimer l'importance d'un tel signal. Par
contre, nous tentons de respecter les discussions que nous avons eues
avec elle.

L'hon. Hedy Fry: Est-il raisonnable de penser que vous ne
voulez pas trahir le secret. Je pense toutefois qu'il est approprié que
la ministre rencontre les intervenants et qu'elle discute avec eux de
toutes sortes de questions. Par ailleurs, elle est censée faire respecter
le Règlement du FCT, qui relève de son ministère, mais cela n'a sans
aucun doute absolument aucun rapport avec la décision concernant
sous quelle forme le Fonds sera maintenu ni en quoi consisterait une
gestion plus efficace de ce Fonds.
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Nous ne discutons pas actuellement de la gestion du Fonds. Nous
discutons des entreprises qui le tiennent en otage et qui, ce faisant,
enfreignent le Règlement. J'aurais tendance à croire que cela n'a
aucun rapport avec la confidentialité mais plutôt avec le fait que la
ministre doit faire respecter les règlements qui relèvent de son
ministère, ce qui est tout simple.

C'est peut-être une question de pure forme, mais je la pose de
toute façon.

M. Guy Mayson: Je ne suis pas en désaccord avec ce que vous
dites. Il serait probablement temps de tenir un débat plus public à ce
sujet. La ministre pourrait peut-être rassembler les intervenants et
avoir des discussions publiques à ce sujet, y compris avec les
sociétés concernées.

Le président: Madame Keeper.

Mme Tina Keeper: Merci, monsieur le président.

J'aimerais poser des questions sur un grand nombre de vos
commentaires, et notamment ceux concernant le métier de
producteur au Canada, qui n'est pas facile. Vous avez signalé que
le FCT est un levier financier pour les producteurs qui montent un
budget. Le montage d'un budget est un processus très complexe.

Vous avez notamment recommandé d'instaurer un système de
prêts sans intérêt ou que la ministre garantisse les pertes. Je voudrais
que vous expliquiez ce que la perte de cette contribution signifierait
pour l'industrie de la télévision canadienne.

● (1040)

M. Vincent Leduc: Si vous me le permettez, je vous expliquerai
la raison pour laquelle nous faisons cette recommandation. Au cours
des prochaines semaines, les télédiffuseurs prépareront leur
programmation pour l'année prochaine. Au cours des dernières
années, ils ont compté sur le FCT parce qu'ils le considèrent comme
un facteur d'approvisionnement, en quelque sorte, ou comme un
facteur de stabilité. Ils ont accès à certaines enveloppes par
l'intermédiaire des producteurs indépendants. Il est toutefois
essentiel que cela se fasse tout de suite s'ils veulent que la
production se réalise au cours des prochains mois et qu'elle soit
programmée plus tard dans l'année, en septembre et en janvier.

Le FCT a signalé ce matin qu'il ne prendrait pas d'engagements
excessifs, mais uniquement des engagements correspondant au
montant dont il est sûr de disposer, c'est-à-dire aux fonds octroyés
par Patrimoine canadien. Ses porte-parole ont parlé de 27 p. 100 en
langue anglaise et 33 p. 100 en langue française; mais je ne suis pas
tout à fait sûr de ces chiffres.

Les télédiffuseurs n'auront par conséquent pas accès à ces fonds
par l'intermédiaire des producteurs indépendants. Je demande donc
un financement intermédiaire en quelque sorte, sans intérêt, qui
sait —

Mme Tina Keeper: L'inaction actuelle de la ministre fait courir
des risques à l'industrie de la télévision canadienne.

M. Vincent Leduc: Je ne dis pas que c'est à cause des actions ou
de l'inaction de la ministre, mais ce serait un moment opportun pour
agir.

Mme Tina Keeper: Merci.

Le président: Monsieur Kotto.

[Français]

M. Maka Kotto: Merci, monsieur le président.

Je reviendrais sur les deux recommandations que vous avez
présentées plus tôt. Vous avez dit :

Premièrement [...] que le gouvernement du Canada consente un prêt sans intérêt
au Fonds canadien de télévision, correspondant au montant des sommes non
versées par Shaw et Vidéotron, jusqu’à ce que ceux-ci reprennent leurs
versements —

Avez-vous fait part de cette proposition à la ministre? Si oui,
quelle fut sa réaction?

M. Vincent Leduc: Tu compléteras, Claire.

On a fait une conférence de presse avec les associations du
secteur, pas seulement l'association patronale, mais aussi l'associa-
tion syndicale, l'association des réalisateurs, les associations de
techniciens et, bien sûr, l'Union des artistes, dont vous êtes peut-être
encore membre, monsieur Kotto.

M. Maka Kotto: Toujours, oui.

M. Vincent Leduc:Mardi dernier, on a fait cette recommandation
publiquement. Je n'en ai pas encore eu d'échos. Je ne sais pas si —

Mme Claire Samson: Nous avons rendu ces recommandations
publiques mardi. Nous n'avons pas encore eu de réactions.

M. Maka Kotto: Vous n'avez pas eu de contacts directs avec la
ministre relativement à —

Mme Claire Samson: J'ai participé, hier après-midi, à la même
conférence téléphonique que tous les autres détenteurs d'intérêts de
l'industrie.

M. Maka Kotto: Donc, elle a entendu cette recommandation.

Mme Claire Samson: Oui, elle a dû l'entendre.

M. Maka Kotto: Deuxièmement, vous avez demandé :

[...] au CRTC d’informer immédiatement Vidéotron et Shaw que si elles n’ont pas
versé au FCT la totalité de la contribution annuelle requise en vertu des
dispositions du Règlement sur la distribution de radiodiffusion au terme de
l’année de radiodiffusion en cours, le Conseil prendra les dispositions appropriées
pour assurer le respect de sa réglementation et, à défaut, imposera aux
contrevenantes les sanctions prévues par la Loi.

Par cette recommandation, peut-on sous-entendre que Shaw et
Vidéotron ne sont pas encore en contravention, au moment où l'on se
parle?

M. Vincent Leduc: Je vais vous fournir la même réponse que M.
Barrett a fournie plus tôt. Malheureusement, je ne peux pas vous dire
que je ne suis pas avocat, parce que je le suis. Néanmoins, je ne le
sais pas, sincèrement.

Nous avons vu les deux côtés de la médaille. Notre texte
mentionne bien où nous nous trouvons; le texte de l'ACPFT,
l'Association canadienne de production de films et de télévision, en
fait mention aussi.

Ce qui est clair, c'est que cela semble une obligation réglemen-
taire, quel que soit son moment propice d'application.

M. Maka Kotto: Face à l'inaction du gouvernement, ne craignez-
vous pas que le comportement de Shaw et de Vidéotron ait un effet
d'entraînement dans l'ensemble de la famille?

● (1045)

Mme Claire Samson: Évidemment, dans l'ensemble des
câblodistributeurs, jusqu'à maintenant, Cogeco et Bell ont signifié
publiquement qu'ils allaient continuer à soutenir le Fonds canadien
de télévision. Rogers n'a pas encore fait de commentaires; du moins,
ils ne nous sont pas parvenus.
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Néanmoins, c'est évident que si Shaw et Vidéotron sont laissés
libres de respecter ou non la réglementation, j'imagine que, comme
dans toute entreprise... Comme on dit chez nous, « ce qui est bon
pour pitou est bon pour minou ». Probablement que les autres
câblodistributeurs se demanderont pourquoi ils enverraient un
chèque de 50 ou 60 millions de dollars, si les autres peuvent se
foutre carrément de la réglementation impunément. Alors, il y a
certainement un risque.

M. Maka Kotto: Et alors, on rentre dans une logique du chaos.

M. Vincent Leduc: On va vous laisser le mot.

Pour compléter, on ne peut pas dire que le ministère du Patrimoine
canadien a été inactif non plus.

Je pense que Shaw a annoncé ses couleurs à la fin du mois de
décembre.

M. Maka Kotto: Il l'a fait le 20 décembre.

M. Vincent Leduc: C'était juste avant le congé, vers le 20 ou le
22 décembre.

Quant à Quebecor, j'ai son communiqué devant moi: c'était le 23
janvier; donc, un mois après.

Peu de temps après le communiqué de Quebecor, la ministre a
indiqué qu'elle confirmait sa contribution au fonds. Cela a quand
même été un soulagement collectif.

M. Maka Kotto: Oui. Parlons-en.

M. Vincent Leduc: Donc, je ne veux pas dire qu'elle a été
inactive, parce qu'elle a confirmé immédiatement sa contribution au
fonds.

Cela indiquait-il un jugement de valeur? On peut le penser. Elle ne
le remet pas en question. Au contraire, ce qui est indiqué par le
ministère du Patrimoine canadien, c'est 100 millions de dollars en
2007-2008 et 100 millions de dollars en 2008-2009. Sincèrement, de
notre point de vue, c'est une très bonne nouvelle.

M. Maka Kotto:Mais 200 millions de dollars sur deux exercices,
c'est la moindre des choses, de notre point de vue.

Ne peut-on pas parler, en ce moment, d'une guerre ouverte entre le
secteur privé et le secteur public? Serais-je dans le champ, si
j'évoquais cela?

Mme Claire Samson: À mon avis, on n'est plus dans le champ
quand on parle d'une guerre historique entre le secteur privé et le
secteur public. Cela fait 30 ans que je travaille dans cette industrie.
Cette compétition existait à l'époque. Les relations entre les
diffuseurs privés et les diffuseurs publics étaient excessivement
difficiles, et ça n'a pas changé, 30 ans plus tard, certainement pas.

M. Vincent Leduc: Qu'on me permette d'ajouter ceci: c'est une
vive compétition et, comme souvent, elle est saine et elle a fait de la
télévision québécoise une télévision extrêmement regardée. Elle a
fait des émissions québécoises et canadiennes au Québec celles qui
font toujours partie des émissions les plus regardées par le public.
Aussi, il n'y a pas lieu de mettre fin à cette compétition. On peut dire,
généralement, qu'on peut l'encourager, car cela a donné de très bons
résultats.

On ne se présente pas ici, en tant que producteurs indépendants, la
mine basse. Depuis que ce système a été mis en place, il y a 20 à 25
ans, cela a été un succès industriel et un succès culturel. On peut se
rappeler que ces politiques sont essentiellement culturelles et que
cela fait partie de la culture nationale au Québec et au Canada.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup. Je rappelle qu'il faut s'efforcer de
rester brefs, dans les questions et dans les réponses.

M. Vincent Leduc: Je suis désolé. C'est ce que je ferai pour mes
réponses. Excusez-moi.

Le président: Merci.

Monsieur Angus.

M. Charlie Angus: Merci, monsieur le président.

Le fait que la ministre tienne actuellement une séance de collecte
de renseignements mérite d'être signalé. Mes collègues de l'autre
côté de la table nous recommandent de rester optimistes pendant les
négociations. Ma question fondamentale est que je ne comprends pas
en fait ce qu'il y a à négocier. Ce sont des conditions qui sont
stipulées dans les licences de ces sociétés. Elles enfreignent les
conditions de leur licence. Elles ont créé une crise de légitimité, pas
seulement dans l'industrie de la télévision, mais au niveau de tout le
cadre réglementaire canadien.

J'aimerais que vous indiquiez, puisque vous allez tenter de réunir
des fonds ce printemps pour pouvoir établir une nouvelle
programmation, si cette crise de légitimité a un impact sur le
marché. Est-ce que les gens se demandent s'ils vont investir des
fonds sans savoir si les deux principaux acteurs seront à la table?

M. Guy Mayson: Je tenterai de répondre à cette question-ci car je
pense que cette affaire a engendré une terrible incertitude sur le
marché au cours des dernières semaines.

Ce que vous dites est parfaitement exact, monsieur Angus. Sur un
marché étranger — Voici ce que j'ai entendu, cette semaine, venant
du principal marché des émissions pour enfants et des dessins
animés de New York : « Étant donné que nos télédiffuseurs
canadiens ont de la difficulté à s'engager, pourquoi un distributeur
étranger prendrait-il des engagements en ce qui concerne votre
projet ». Cette affaire a donc un effet d'entraînement considérable. Le
degré d'incertitude est actuellement très élevé.

Je suis entièrement d'accord avec ce que vous dites. Cela nous
semble très clair en définitive. La gestion du Fonds pose toujours
certains problèmes. Nous avons tous des reproches à faire au Fonds,
mais pour nous, c'est, somme toute, une réussite monumentale; je
pense d'ailleurs que le Règlement indique de façon très précise d'où
doivent venir les contributions et quand elles doivent être versées.
Les discussions concernant l'avenir du Fonds ne devraient pas se
dérouler avec cette épée de Damoclès au-dessus de nos têtes, comme
l'a si bien dit Mme Samson.

● (1050)

Mme Claire Samson: Je suis d'accord avec ce que vous dites. Je
ne pense pas qu'il y ait grand-chose à négocier actuellement. S'il y a
quelque chose à négocier et s'il y a des problèmes à régler par voie
de négociation, j'aimerais savoir qui je devrais appeler pour
renégocier l'impôt sur le revenu que je dois payer, car je désapprouve
certains règlements du gouvernement. Par conséquent, nous avons
tendance à reconnaître qu'il n'y a pas grand-chose à négocier.

M. Charlie Angus: J'aimerais faire des commentaires sur la
situation avec Quebecor. En raison des manipulations des règlements
du CRTC, on constate une très forte concentration dans le secteur
des médias au Québec, qui est pratiquement inexistante dans le reste
du pays. Pourtant, une des raisons invoquées par Shaw et Vidéotron
est qu'ils ne veulent pas que la production indépendante soit
autorisée à passer par la CBC.
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Sur le marché québécois, une très grosse entreprise qui contrôle
presque toute la télévision exige donc que le FCT soit réorganisé de
façon à ce que la concurrence n'ait pas accès à la production
indépendante. Quelle incidence cela aura-t-il sur l'industrie québé-
coise?

M. Vincent Leduc: Il y a un fait intéressant dans toute cette
histoire, à savoir que le Fonds est un partenariat public-privé et qu'un
certain pourcentage des fonds vient du ministère du Patrimoine
canadien, du gouvernement du Canada, alors qu'une autre partie des
fonds vient des EDR, dans une proportion de 40 p. 100 à 60 p. 100
environ. Ce que je voudrais mettre en évidence, c'est le fait que nous
sommes des producteurs indépendants. Il importe peu que mon
émission soit diffusée sur TVA, sur CBC, sur Astro, sur CTVou sur
Global; ce ne sont pas tous les mêmes, mais ce qui est important,
pour moi, c'est qu'un producteur indépendant produise l'émission et
que la diversité de la création soit respectée. C'est le rôle que joue le
Fonds. Je ne sais pas ce que les autres témoins ont dit, mais la CBC
ou la SRC n'ont pas directement accès au Fonds; l'accès se fait
toujours par l'intermédiaire des producteurs indépendants. Étant
donné que nous représentons les producteurs indépendants, je ne
pense pas qu'on puisse nous demander de réclamer ce type de
changement.

M. Charlie Angus: Ce sera ma dernière question.

Si l'on revient à la genèse de ce Fonds, lorsque les géants du
secteur de la câblodistribution ont été autorisés à augmenter
considérablement les taux d'abonnement et que le secteur a été
déréglementé pour permettre la concurrence avec le secteur de la
distribution par satellite, ils ne voulaient pas en fait être obligés d'être
compétitifs. Ils voulaient que leurs marchés soient protégés, et c'est
pour ça qu'on leur a accordé une forte augmentation des taux
d'abonnement. Ensuite, lorsque le Fonds de télévision et de
câblodistribution pour la production d'émissions canadiennes a été
institué, on a fait le compromis suivant: ces entreprises pouvaient
conserver 50 p. 100 des bénéfices supplémentaires réalisés grâce à
cette initiative et le reste serait utilisé pour la production télévisée. Si
ces sociétés veulent maintenant manquer à leurs obligations en
refusant de payer la contribution qu'elles paient en raison même de
ce compromis, ne serait-il pas juste de préciser qu'elles ont touché
des sommes considérables au cours des 10 ou 12 dernières années
sur la part de 50 p. 100 qu'elles ont gardée à titre de profit
supplémentaire?

M. Guy Mayson: Je pense que c'est juste.

M. Charlie Angus: Bien. Merci beaucoup.

Le président: Merci.

Monsieur Fast.

M. Ed Fast: Merci, monsieur le président.

Je voudrais poser une question associée aux commentaires que
vient de faire M. Angus.

Je suis heureux que M. Leduc et M. Mota aient également rappelé
l'historique de ce Fonds. C'est ce qu'avait fait M. Barrett avant vous.
En fait, le FCT a été créé, en partie du moins, parce que les EDR
voulaient augmenter leurs taux d'abonnement, dans le but de
réinvestir ces fonds, je présume. En contrepartie, les EDR ont été
obligées de verser des contributions au Fonds de câblodistribution.

Quand ce fonds est devenu le FCT et que le gouvernement a versé
une contribution annuelle de 100 millions de dollars, le système
fonctionnait apparemment bien. Si Vidéotron et Shaw veulent
maintenant revenir en arrière, les discussions sur l'opportunité de

rétablir des règlements supplémentaires seront très intéressantes car,
quand on examine la genèse du Fonds, c'était ainsi à l'origine.

Je voulais également rectifier certaines erreurs venant de
Mme Fry. On a signalé que Vidéotron et Shaw enfreignaient en
fait le Règlement ou la Loi. Je pense que les versements mensuels
sont en fait obligatoires en raison d'une circulaire du CRTC et qu'il
ne s'agit pas de paiements exécutoires. En fin de compte, nous
savons que cette période de financement arrivera à échéance à la fin
de l'été, et nous estimons que ces deux sociétés ont l'obligation de
financer le programme.

L'autre insinuation est que la ministre n'avait pas fait son travail.
Les porte-parole du FCT avaient déjà signalé qu'ils l'avaient
rencontrée. Nous savons que les EDR, Shaw et Vidéotron, ont
rencontré la ministre également. Vous l'avez rencontrée aussi. Nous
savons en outre que la ministre s'est dernièrement engagée à
maintenir au cours des deux prochaines années une contribution
fédérale de l'ordre de 200 millions de dollars. Je pense que cela
démontre que la ministre est engagée.

Est-ce qu'au cours des rencontres que vous avez eues avec la
ministre, celle-ci ou quelqu'un d'autre du Parti conservateur vous a
signalé que nous ne sommes pas en faveur du maintien de ce Fonds?

Monsieur Mayson.

● (1055)

M. Guy Mayson: J'aimerais faire un bref commentaire à ce sujet,
car je suis entièrement d'accord avec ce que vous avez dit au sujet de
l'annonce du renouvellement de cette contribution; c'était un signal
extrêmement important pour l'industrie. Il a une valeur symbolique.
Nous attendions cela depuis un certain temps et cette déclaration
nous a fait grand plaisir, car c'était une confirmation du maintien du
Fonds. Nous avons écrit à la ministre pour la remercier du leadership
dont elle a fait preuve à cette occasion.

Je pense que la raison pour laquelle c'est peut-être difficile pour
elle, est que le recours immédiat passe par la réglementation, par
l'organisme de réglementation, alors qu'elle essaie tout simplement
de comprendre les incidences de cette affaire. C'est indéniablement
une affaire très complexe que nous interprétons à la fois comme une
attaque contre la réglementation. Vous avez signalé que ce règlement
était important, et il est probablement essentiel que le maintien du
Fonds soit confirmé.

Il s'agit d'un partenariat public. Les commentaires de M. Kotto
concernant la guerre entre le secteur public et le secteur privé sont
très inquiétants. C'est un partenariat public-privé et il est important
que les partenaires se réconcilient.

Le président: Monsieur Warkentin, vous avez la parole pour une
petite minute.

M. Chris Warkentin: Merci, monsieur le président.

Je voudrais poser une autre question en ce qui concerne la Loi.
Vous pensiez que les contributions au FCT ne n'étaient pas
légalement exécutoires mais qu'il s'agissait d'une obligation imposée
par l'organisme de réglementation. La question est réglementée par le
biais de ce processus; elle ne fait pas l'objet d'une disposition
législative et, par conséquent, la ministre n'a en fait pas le pouvoir de
faire appliquer le Règlement. Elle peut recommander à l'organisme
indépendant qu'est le CRTC de faire appliquer son Règlement, mais
la ministre comme telle n'a pas la capacité de faire respecter par la
force une règle établie en toute indépendance par le CRTC. N'est-ce
pas aussi votre avis?
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M. Guy Mayson: Je pense que la ministre tente de respecter la
relation avec le Conseil. Je pense que la confirmation du maintien du
Fonds et du partenariat a une valeur symbolique.

M. Chris Warkentin: Bien sûr, et je pense que la ministre
continuera de faire son travail symbolique, à savoir de réconcilier les
parties. Nous apprécions votre travail, même dans cette situation
difficile. Nous soutenons naturellement la télédiffusion canadienne
et le développement de la production au Canada; par conséquent,
nous apprécions votre travail et nous continuerons de collaborer avec
vous.

Merci.

M. Vincent Leduc: Je n'ai aucune information personnelle à ce
sujet, mais d'après un article paru dans le journal La Presse ce matin,

la ministre a demandé au CRTC d'examiner cette affaire. Je pense
avoir lu cela dans La Presse.

Le président: Bien.

Je vous remercie. Un autre comité doit venir s'installer dans cette
salle dans peu de temps. Je remercie les témoins d'être venus
aujourd'hui et j'espère qu'ensemble, nous arriverons à trouver une
solution satisfaisante à ce problème.

M. Vincent Leduc: Nous comptons sur vous, monsieur le
président.

Le président: Merci.

La séance est levée.

Le 8 février 2007 CHPC-33 17







Publié en conformité de l'autorité du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of the House of Commons

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à l’adresse suivante :
Also available on the Parliament of Canada Web Site at the following address:

http://www.parl.gc.ca

Le Président de la Chambre des communes accorde, par la présente, l'autorisation de reproduire la totalité ou une partie de ce document à des fins
éducatives et à des fins d'étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu ou en vue d'en préparer un résumé de journal. Toute reproduction

de ce document à des fins commerciales ou autres nécessite l'obtention au préalable d'une autorisation écrite du Président.

The Speaker of the House hereby grants permission to reproduce this document, in whole or in part, for use in schools and for other purposes such as
private study, research, criticism, review or newspaper summary. Any commercial or other use or reproduction of this publication requires the

express prior written authorization of the Speaker of the House of Commons.


